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No. 51265 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Hong Kong Special Administrative Region (under authorization 
by the Government of the People's Republic of China) 

Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of the Hong Kong 
Special Administrative Region of the People's Republic of China for the avoidance of 
double taxation with respect to taxes on income (with protocol). Hong Kong, 4 October 
2011 

Entry into force:  15 October 2012 by notification, in accordance with article 28  
Authentic texts:  Chinese, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 21 August 2013 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Région administrative spéciale de Hong Kong (par autorisation 
du Gouvernement de la République populaire de Chine) 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine en vue d’éviter les doubles 
impositions en matière d'impôts sur le revenu (avec protocole). Hong Kong, 4 octobre 
2011 

Entrée en vigueur :  15 octobre 2012 par notification, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  chinois, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 21 août 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Swiss Government – Traduction fournie par le Gouvernement suisse. 
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No. 51266 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Kazakhstan 

Treaty on the transfer of sentenced persons between the Kingdom of Spain and the Republic 
of Kazakhstan. Madrid, 21 November 2012 

Entry into force:  1 August 2013, in accordance with article 17  
Authentic texts:  Kazakh and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 1 August 2013 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Kazakhstan 

Traité relatif au transfert de personnes condamnées entre le Royaume d'Espagne et la 
République du Kazakhstan. Madrid, 21 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  1er août 2013, conformément à l'article 17  
Textes authentiques :  kazakh et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

1er août 2013 



Volume 2950, I-51266 

 120 

[ KAZAKH TEXT – TEXTE KAZAKH ] 

 



Volume 2950, I-51266 

 121 

 



Volume 2950, I-51266 

 122 

 



Volume 2950, I-51266 

 123 

 



Volume 2950, I-51266 

 124 

 



Volume 2950, I-51266 

 125 

 



Volume 2950, I-51266 

 126 

 



Volume 2950, I-51266 

 127 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2950, I-51266 

 128 

 



Volume 2950, I-51266 

 129 

 



Volume 2950, I-51266 

 130 

 



Volume 2950, I-51266 

 131 

 



Volume 2950, I-51266 

 132 

 



Volume 2950, I-51266 

 133 

 



Volume 2950, I-51266 

 134 

 



Volume 2950, I-51266 

 135 

 



Volume 2950, I-51266 

 136 

 



Volume 2950, I-51266 

 137 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON THE TRANSFER OF SENTENCED PERSONS BETWEEN THE 
KINGDOM OF SPAIN AND THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN 

The Kingdom of Spain and the Republic of Kazakhstan, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Seeking to strengthen juridical relations between the two States and facilitate their relations in 
the field of international juridical cooperation, and recognizing the importance of the social 
reintegration of persons sentenced in either of the two States, to that end, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Treaty, the term: 
(a) “Sentencing State” shall mean the State in which the sentence is imposed on the person 

who may be or who has been transferred; 
(b) “Administering State” shall mean the State to which the sentenced person may be or has 

been transferred to serve the sentence; 
(c) “Sentence” shall mean a judicial decision by which a sentence involving deprivation of 

liberty is handed down by a court; 
(d) “Sentenced person” shall mean a person against whom a judgement has been rendered. 

Article 2. General principles 

1. The Parties undertake, on the conditions set forth in this Treaty, to collaborate with one 
another to the fullest extent possible on matters relating to the transfer of sentenced persons. 

2. Sentences imposed in Spain on nationals of Kazakhstan may be served in Kazakhstan in 
penal establishments under the supervision of competent authorities of the Republic of 
Kazakhstan, pursuant to the provisions of this Treaty 

3. Sentences imposed in Kazakhstan on nationals of Spain may be served in Spain in penal 
establishments under the supervision of competent authorities of the Kingdom of Spain, pursuant 
to the provisions of this Treaty. 

4. The transfer may be requested either by the sentencing State or by the administering 
State. 

Article 3. Conditions governing the transfer 

1. A transfer under this Treaty shall be implemented only under the following conditions: 
(a) That the sentenced person is a national of the administering State; 
(b) That the sentence is final; 
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(c) That the duration of the term remaining to be served by the sentenced person at the time 
of the receipt of the request is at least six months; 

(d) That the sentenced person, or his or her legal representative in the event of incapacity of 
the sentenced person, consents to the transfer; 

(e) That the acts or omissions giving rise to the sentence constitute a criminal offence under 
the laws of the administering State, although they may be characterized differently; 

(f) That both the sentencing State and the administering State agree to the transfer. 
2. In exceptional cases, the Parties may agree to a transfer, even if the duration of the term 

remaining to be served by the sentenced person is less than the period stipulated in 
paragraph 1 (c). 

3. The Parties may agree to apply the provisions of this Treaty to sentences imposed on 
minors, in accordance with their respective laws, and in such case, consent shall be obtained from 
the person legally empowered to act on the minor’s behalf. 

Article 4. Obligation to furnish information 

1. All sentenced persons to whom this Treaty may apply shall be informed by the 
sentencing State of the terms of this Treaty. The administering State shall inform the sentenced 
person of the legal consequences of his or her transfer. 

2. If the sentenced person has expressed his or her desire to be transferred under this Treaty, 
the sentencing State shall submit to the administering State the information referred to in article 8, 
paragraph 2. 

3. The sentenced person shall be informed in writing of any steps taken by the Parties in 
application of this Treaty, and of any decision taken by either State concerning a request for 
transfer. 

Article 5. Denial of transfer 

1. The transfer may be denied in the following cases: 
(a) If either Party believes that the transfer may prejudice its sovereignty, security or public 

order or contradict the fundamental principles of its legal system;  
(b) If the sentence has been delivered for an offence against the security of the State; 
(c) If the sentenced person is subject to a trial in the territory of the sentencing State. 
2. Each Party may decide, at its discretion, whether to give its consent to the transfer 

requested by the other Party, independently of the circumstances set out in paragraph 1 of this 
article. In such case, the requested Party shall present the reasons for its decision. 

Article 6. Central authorities 

1. The Parties designate as central authorities for the application of this Treaty, for the 
Kingdom of Spain, the Ministry of Justice and for the Republic of Kazakhstan, the Office of the 
Prosecutor-General. 
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2. The central authorities shall communicate with each other directly, with the possibility of 
using the diplomatic channel, if considered appropriate. 

Article 7. Requests and replies 

1. Transfer requests from the Parties shall be made in writing and shall be addressed to the 
central authorities designated in this Treaty. If necessary, such requests may be submitted by any 
means that requires acknowledgement of receipt, including the use of new technologies, without 
prejudice to the submission of the original documentation by mail. 

2. Replies shall be communicated through the same channels. 
3. The Parties shall inform each other, as soon as possible, of their decision, regardless of 

whether their reply is affirmative or negative. 

Article 8. Supporting documentation 

1. The administering State, at the request of the sentencing State, shall provide to the latter 
State:  

(a) A copy of the document confirming that the sentenced person is a national of the 
administering State; 

(b) A copy of the legal provisions on the basis of which the acts or omissions that led to the 
conviction in the sentencing State are criminal offences under the law of the administering State.  

2. The sentencing State, at the request of the administering State, shall provide the 
following documents to the latter: 

(a) Personal data of the sentenced person (first and last names, date and place of birth) and, 
to the extent possible, a copy of the identity document certifying that the sentenced person is a 
national of the administering State; 

(b) A certified copy of the final sentence and applicable legal provisions; 
(c) A statement by the sentenced person or, if necessary, by his or her legal representative, 

attesting to voluntary consent to the transfer; 
(d) A document indicating the time already served and left to be served, including periods of 

imprisonment awaiting trial, and other information that may be relevant to the serving of the 
sentence; 

(e) A document concerning the enforcement of an accessory penalty, if one has been 
imposed; 

(f) A report on the health and conduct of the sentenced person. 
If necessary, the competent authorities of the administering State may request further 

documentation or information. 

Article 9. Enforcement of the sentence 

1. Following the transfer, the sentenced person shall continue to serve, in the administering 
State, the sentence imposed in the sentencing State, in accordance with the legal order of the 
administering State. 
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2. The term of imprisonment imposed by the sentencing State may not be modified in 
respect of its nature or duration. If the laws of the administering State stipulate a maximum limit 
for enforcement of sentences imposed by the competent authorities, and if the duration of the 
sentence imposed by the sentencing State exceeds that maximum limit, the administering State 
shall enforce the sentence up to the maximum limit. 

3. In modifying the sentence in accordance with the previous paragraph, the administering 
State shall communicate to the sentencing State the result of the modification of the sentence. 

4. The sentence imposed in the sentencing State may not be increased in the administering 
State. 

5. The sentencing State shall maintain jurisdiction for reviewing sentences handed down by 
its courts. 

If the sentence is modified by the sentencing State, that State shall inform the administering 
State of the modification, so that it may be enforced in the territory of the administering State. 

Article 10. “Non bis in idem” 

A person transferred for the enforcement of a sentence pursuant to this Treaty may not be 
arrested, tried or sentenced in the administering State for the same offence that gave rise to the 
sentence imposed. 

Article 11. Pardon, amnesty, commutation of sentence 

The sentencing State or the administering State, with the consent of the former, may grant 
amnesty, pardon or other measures to commute the sentence, provided that legal reasons therefor 
exist. 

Article 12. Discontinuance of enforcement 

The administering State shall discontinue enforcement of the sentence as soon as it is notified 
by the sentencing State of any decision or measure revoking applicability of the sentence. 

Article 13. Transfer of the sentenced person 

The sentenced person shall be delivered by the competent authorities of the sentencing State 
to the competent authorities of the administering State at a place and time agreed upon by the 
Parties on a case-by-case basis. 

Article 14. Costs 

The administering State shall assume responsibility for transfer costs from the time it assumes 
custody of the sentenced person. 
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Article 15. Transit 

1. If either Party must transfer a sentenced person through the territory of the other Party 
from a third country, it shall request authorization from the other Party for such transit. 

2. Authorization shall not be required if the transfer takes place by air transport and no 
stopover is expected in the territory of the other Party. 

3. The requested Party shall authorize the transit requested by the requesting Party, insofar 
as it does not contravene its laws. 

4. Costs relating to a transfer of a sentenced person involving transit shall be borne by the 
Party that complied with the request for transit. 

Article 16. Languages 

The documents referred to in article 8 of this Treaty, together with the communications 
between the central authorities, shall be submitted in English. 

Article 17. Provisional application and entry into force of the Treaty 

This Treaty shall be applied provisionally 30 days after the date of its signature, in respect of 
the part that does not contravene the national laws of the Parties, and shall enter into force on the 
first day of the second month following the date of receipt of the last notification through the 
diplomatic channel attesting to the completion of the constitutional formalities required in each of 
the States for its entry into force. 

Article 18. Duration and termination of the Treaty 

1. This Treaty shall remain in force for a period of indefinite duration. 
2. Either of the Parties may terminate this Treaty in writing and through the diplomatic 

channel. Termination shall take effect six months from the date of notification. 
3. This Treaty may be applied to the enforcement of sentences that impose penalties 

involving deprivation of liberty, handed down either before or after the entry into force of this 
Treaty. 

DONE at Madrid, on 21 November 2012, in two originals, in Spanish and Kazakh, both texts 
being equally authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
ALBERTO RUIZ-GALLARDÓN JIMÉNEZ 

Minister of Justice 

For the Republic of Kazakhstan: 
DAULBAYEV ASKHAT 
Prosecutor-General 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ RELATIF AU TRANSFERT DE PERSONNES CONDAMNÉES ENTRE LE 
ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

Le Royaume d’Espagne et la République du Kazakhstan, ci-après dénommés « les Parties », 
Désireux d’approfondir leurs relations juridiques et de faciliter leurs relations dans le domaine 

de l’entraide judiciaire internationale, et conscients de l’importance de la réinsertion sociale des 
personnes condamnées dans l’un ou l’autre des deux États, à cet effet, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a) L’expression « État de condamnation » désigne l’État où a été condamnée la personne qui 

peut être transférée ou l’a déjà été; 
b) L’expression « État d’exécution » désigne l’État vers lequel la personne condamnée peut 

être transférée ou l’a déjà été, afin d’y purger sa peine; 
c) Le terme « condamnation » désigne une décision de justice par laquelle un tribunal 

condamne à une peine privative de liberté; 
d) Le terme « personne condamnée » désigne la personne à l’encontre de laquelle un 

jugement a été rendu. 

Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties s’engagent, aux conditions prévues par le présent Traité, à coopérer aussi 
étroitement que possible en ce qui concerne le transfert de personnes condamnées. 

2. Les peines prononcées en Espagne à l’encontre de ressortissants du Kazakhstan peuvent 
être purgées au Kazakhstan dans des établissements pénitentiaires sous la supervision des autorités 
compétentes de la République du Kazakhstan, conformément aux dispositions du présent Traité. 

3. Les peines prononcées au Kazakhstan à l’encontre de ressortissants de l’Espagne peuvent 
être purgées en Espagne dans des établissements pénitentiaires sous la supervision des autorités 
compétentes du Royaume d’Espagne, conformément aux dispositions du présent Traité. 

4. Le transfert peut être demandé tant par l’État de condamnation que par l’État d’exécution. 

Article 3. Conditions régissant le transfert 

1. Un transfert effectué en vertu du présent Traité ne peut avoir lieu qu’aux conditions 
suivantes : 

a) La personne condamnée est un ressortissant de l’État d’exécution; 
b) Le jugement est définitif; 
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c) La durée de la peine que la personne condamnée doit encore purger est, à la date de 
réception de la demande de transfert, d’au moins six mois; 

d) La personne condamnée ou, en cas d’incapacité de celle-ci, son représentant légal, 
consent au transfert; 

e) Les actes ou omissions ayant donné lieu à la condamnation constituent une infraction 
pénale au regard de la législation de l’État d’exécution, même s’ils n’y sont pas qualifiés de la 
même manière; 

f) L’État de condamnation et l’État d’exécution s’entendent sur le transfert. 
2. Dans des cas exceptionnels, les Parties peuvent convenir d’un transfert même si la durée 

de la peine restant à purger est inférieure à celle visée à l’alinéa c) du paragraphe 1. 
3. Les Parties peuvent décider d’appliquer les dispositions du présent Traité à une peine 

imposée à un mineur, conformément à leurs législations respectives et, dans ce cas, le 
consentement de la personne légalement habilitée à agir au nom du mineur doit être obtenu. 

Article 4. Obligation de fournir des informations 

1. Toute personne condamnée à laquelle le présent Traité peut s’appliquer doit être informée 
par l’État de condamnation des dispositions du présent Traité. L’État d’exécution informe la 
personne condamnée des conséquences juridiques de son transfert. 

2. Si la personne condamnée exprime le souhait d’être transférée en vertu du présent Traité, 
l’État de condamnation fournit à l’État d’exécution les informations visées au paragraphe 2 de 
l’article 8. 

3. La personne condamnée est informée par écrit de toute mesure prise par les Parties en 
application du présent Traité et de toute décision prise par l’un ou l’autre État concernant une 
demande de transfert. 

Article 5. Refus du transfert 

1. Le transfert peut être refusé : 
a) Si l’une ou l’autre des Parties considère qu’il peut porter atteinte à sa souveraineté, à sa 

sécurité ou à son ordre public, ou qu’il est contraire aux principes fondamentaux de son système 
juridique; 

b) Si la condamnation a pour objet une atteinte à la sûreté de l’État; 
c) Si la personne condamnée fait l’objet d’une procédure judiciaire sur le territoire de l’État 

de condamnation. 
2. Chaque Partie peut, à sa discrétion, décider si elle consent à la demande de transfert 

soumise par l’autre Partie, indépendamment des conditions visées au paragraphe 1 du présent 
article. En pareil cas, la Partie requise indique les motifs de sa décision. 
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Article 6. Autorités centrales 

1. Aux fins de l’application du présent Traité, le Royaume d’Espagne désigne, comme 
autorité centrale, le Ministère de la justice, et la République du Kazakhstan, le Bureau du 
procureur général. 

2. Les autorités centrales communiquent directement l’une avec l’autre et peuvent recourir à 
la voie diplomatique si elles le jugent nécessaire. 

Article 7. Demandes et réponses 

1. Les Parties adressent leurs demandes de transfert par écrit aux autorités centrales 
désignées dans le présent Traité. Si nécessaire, elles peuvent les soumettre par toute autre voie 
exigeant un accusé de réception, notamment en recourant aux nouvelles technologies, sans 
préjudice de l’envoi des documents originaux par la voie postale. 

2. Les réponses sont communiquées par les mêmes voies. 
3. Les Parties s’informent l’une l’autre de leur décision dans les meilleurs délais, que la 

réponse soit positive ou négative. 

Article 8. Pièces à l’appui 

1. Sur demande de l’État de condamnation, l’État d’exécution lui fournit : 
a) Une copie du document attestant que la personne condamnée est un ressortissant de l’État 

d’exécution; 
b) Une liste des dispositions légales selon lesquelles les actes ou omissions ayant donné lieu 

à la condamnation dans l’État de condamnation constituent une infraction pénale au regard de la 
législation de l’État d’exécution. 

2. Sur demande de l’État d’exécution, l’État de condamnation lui fournit : 
a) Les données personnelles de la personne condamnée (nom, prénom, date et lieu de 

naissance) et, dans la mesure du possible, une copie de la pièce d’identité attestant qu’elle est un 
ressortissant de l’État d’exécution; 

b) Une copie certifiée conforme du jugement définitif et des dispositions juridiques 
applicables; 

c) Une déclaration de la personne condamnée ou, le cas échéant, de son représentant légal, 
attestant de son consentement au transfert; 

d) Un document indiquant la durée de la peine déjà purgée et la durée de la peine restant à 
purger, ainsi que les périodes de détention avant jugement et toute autre information pouvant avoir 
une incidence sur l’exécution de la peine; 

e) Un document relatif à l’exécution de toute peine accessoire éventuelle; 
f) Un rapport sur l’état de santé et la conduite de la personne condamnée. 
S’il y a lieu, les autorités compétentes de l’État d’exécution peuvent demander d’autres 

documents ou d’autres informations complémentaires. 
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Article 9. Exécution de la peine 

1. Après le transfert, la personne condamnée continue de purger dans l’État d’exécution, 
conformément au système juridique de celui-ci, la peine prononcée dans l’État de condamnation. 

2. Ni la nature ni la durée de la peine privative de liberté prononcée dans l’État de 
condamnation ne peuvent être modifiées. Si la législation de l’État d’exécution prévoit une durée 
maximale pour toute peine imposée par les autorités compétentes et si la durée de la peine imposée 
par l’État de condamnation dépasse cette durée maximale, l’État d’exécution fait purger la peine 
jusqu’à cette limite. 

3. Si l’État d’exécution modifie la peine en vertu des dispositions du paragraphe précédent, 
il informe l’État de condamnation du résultat de cette modification. 

4. La peine imposée dans l’État de condamnation ne peut être allongée dans l’État 
d’exécution. 

5. L’État de condamnation reste compétent pour la révision des condamnations prononcées 
par ses tribunaux. 

Si l’État de condamnation modifie la peine, il en informe l’État d’exécution de sorte qu’elle 
soit appliquée sur le territoire de l’État d’exécution. 

Article 10. Règle non bis in idem 

Une personne transférée afin de purger sa peine conformément au présent Traité ne peut être 
détenue, poursuivie ou condamnée dans l’État d’exécution pour la même infraction que celle qui a 
donné lieu à la peine qui lui a été imposée. 

Article 11. Grâce, amnistie, commutation de la peine 

L’État de condamnation ou l’État d’exécution, avec le consentement de l’État de 
condamnation, peut accorder la grâce, l’amnistie ou toute autre mesure de commutation de la 
peine, pour autant que des motifs légaux le justifient. 

Article 12. Cessation de l’exécution 

L’État d’exécution met fin à l’exécution de la peine dès que l’État de condamnation l’informe 
de toute décision ou mesure ayant pour effet de retirer à la condamnation son caractère exécutoire. 

Article 13. Transfert de la personne condamnée 

Les autorités compétentes de l’État de condamnation remettent la personne condamnée à 
celles de l’État d’exécution au lieu et à la date décidés par les Parties au cas par cas. 

Article 14. Frais 

L’État d’exécution prend à sa charge les frais du transfert à partir du moment où la personne 
condamnée se trouve sous sa garde. 
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Article 15. Transit 

1. Si l’une des Parties doit faire transiter une personne condamnée depuis un pays tiers par 
le territoire de l’autre Partie, elle demande à celle-ci une autorisation à cette fin. 

2. L’autorisation n’est pas nécessaire si le transfert se fait par voie aérienne sans escale 
prévue sur le territoire de l’autre Partie. 

3. La Partie requise autorise le transit demandé par la Partie requérante dans la mesure où il 
ne contrevient pas à sa législation. 

4. La Partie qui demande le transit prend à sa charge les frais du transfert de la personne 
condamnée. 

Article 16. Langues 

Les documents visés à l’article 8 du présent Traité, de même que les communications entre les 
autorités centrales, sont soumis en anglais. 

Article 17. Application provisoire et entrée en vigueur du Traité 

Le présent Traité s’applique à titre provisoire 30 jours après la date de sa signature, dans la 
mesure où il ne contrevient pas à la législation nationale des Parties, et entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois à compter de la date de réception, par la voie diplomatique, de la dernière 
notification attestant que les formalités constitutionnelles requises pour son entrée en vigueur dans 
chaque État ont été accomplies. 

Article 18. Durée et dénonciation du Traité 

1. Le présent Traité reste en vigueur indéfiniment. 
2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité en informant l’autre Partie par écrit 

et par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la 
notification. 

3. Le présent Traité peut s’appliquer à l’exécution de condamnations privatives de liberté 
prononcées avant ou après sa date d’entrée en vigueur. 

FAIT à Madrid, le 21 novembre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole 
et kazakhe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALBERTO RUIZ-GALLARDÓN JIMÉNEZ 

Ministre de la justice 

Pour la République du Kazakhstan : 
DAULBAYEV ASKHAT 

Procureur général 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À L’ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil (ci-après dénommés « les Parties »), 

Considérant l’engagement des Parties à collaborer conformément à leur Accord relatif à 
l’extradition, conclu en 1995, à la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes, conclue en 1988, et à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, conclue en 2000, et les Protocoles s’y rapportant, 

Considérant également la Convention des Nations Unies contre la corruption, ouverte à la 
signature à Mérida, au Mexique, en décembre 2003, ainsi que les recommandations pertinentes du 
Groupe d’action financière, 

Désireux, d’une part, d’améliorer l’efficacité de l’action des forces de l’ordre des deux pays 
chargées des enquêtes et des poursuites judiciaires et, d’autre part, de lutter plus efficacement 
contre la criminalité afin de protéger leurs sociétés démocratiques et leurs valeurs communes 
respectives, 

Reconnaissant l’importance particulière de lutter contre les activités criminelles graves, 
notamment la corruption, le blanchiment d’argent, le trafic illicite d’armes à feu, de munitions et 
d’explosifs, le terrorisme et le financement du terrorisme, 

Soucieux de dûment respecter les droits fondamentaux et l’état de droit, 
Gardant à l’esprit les garanties prévues par leurs systèmes juridiques respectifs, qui 

reconnaissent à une personne accusée le droit à un procès équitable, y compris le droit d’être jugée 
par un tribunal impartial établi par la loi, 

Désireux de conclure un accord d’entraide judiciaire en matière pénale et reconnaissant 
l’application du présent préambule et du mémoire explicatif du Traité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d’application 

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, les Parties s’engagent à s’accorder 
mutuellement une entraide judiciaire en matière pénale aux fins de procédures judiciaires. 

2. Aux fins du présent Traité, le terme « procédure » s’entend de toute procédure pénale, y 
compris toute mesure ou disposition prise en relation avec une enquête menée sur des infractions 
pénales ou des poursuites en la matière, notamment le gel, la saisie ou la confiscation du produit 
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du crime ainsi que, conformément à la législation interne de la Partie requise, des instruments 
utilisés pour le commettre. 

3. Aux fins du présent Traité, les autorités compétentes pour transmettre une demande 
d’entraide judiciaire à leur autorité centrale sont celles qui sont responsables de mener des 
enquêtes et d’engager des poursuites ou des procédures judiciaires, telles qu’elles sont définies 
dans la législation interne de la Partie requérante. 

4. L’entraide judiciaire est également accordée lors des procédures concernant des actes 
punissables en vertu de la législation interne de la Partie requérante ou de la Partie requise dans la 
mesure où ces actes constituent des atteintes à l’état de droit, lorsque la décision peut donner lieu à 
des procédures devant un tribunal ayant compétence notamment en matière pénale. 

5. L’entraide consiste à : 
a) Recueillir des témoignages ou des dépositions de personnes, y compris par 

visioconférence ou téléconférence, conformément à la législation interne de la Partie requise; 
b) Fournir des documents, pièces et autres éléments probants; 
c) Remettre des documents; 
d) Rechercher ou identifier des personnes si cela est nécessaire dans le cadre d’une demande 

plus vaste de collecte d’éléments de preuve; 
e) Transférer des personnes détenues conformément à l’article 13; 
f) Exécuter des demandes de perquisition et de saisie; 
g) Identifier, localiser, geler, saisir, confisquer et traiter le produit du crime et offrir un appui 

lors des procédures connexes; 
h) Restituer des avoirs conformément à la législation interne; 
i) Partager des avoirs conformément au chapitre II; 
j) Assurer toute autre forme d’entraide éventuellement convenue entre les autorités 

centrales. 
6. L’entraide est accordée, que le comportement faisant l’objet de la demande constitue ou 

non un délit en vertu de la législation des deux Parties. Lorsqu’une demande de perquisition, de 
saisie d’éléments de preuve, de gel ou de confiscation du produit d’un crime est faite, la Partie 
requise peut, à sa discrétion, fournir son aide, conformément à sa législation interne. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a) L’expression « instruments du crime » s’entend de tout bien qui est utilisé aux fins de 

commettre une infraction ou qui est destiné à être utilisé en vue de la commettre; 
b) L’expression « produit du crime » s’entend des avoirs recueillis ou réalisés, directement 

ou indirectement, par une personne à la suite d’un comportement délictueux, ou la valeur de l’un 
de ces avoirs; 

c) Le terme « avoirs » comprend les actifs en numéraire et tout type de biens meubles ou 
immeubles et corporels ou incorporels, et inclut tout intérêt lié à un tel bien. 
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Article 3. Autorités centrales 

1. Chacune des Parties définit une autorité centrale. 
2. S’agissant de la République fédérative du Brésil, l’autorité centrale est le Ministère de la 

justice. 
3. S’agissant du Royaume-Uni, les autorités centrales sont : 
i) Le Secrétaire d’État; ou 
ii) Le Procureur général pour les affaires concernant l’Écosse. 
4. Les demandes faites en vertu du présent Traité sont adressées par l’autorité centrale de la 

Partie requérante à l’autorité centrale de la Partie requise. Toutefois, les Parties peuvent à tout 
moment désigner une autre autorité pour faire office d’autorité centrale aux fins du présent Traité. 
La notification d’une telle désignation s’effectue au moyen d’un échange de notes diplomatiques. 

5. Les autorités centrales communiquent directement l’une avec l’autre aux fins du présent 
Traité. 

Article 4. Motifs justifiant un refus d’entraide 

1. L’autorité centrale de la Partie requise peut refuser l’entraide si elle considère que : 
a) L’exécution de la demande porterait atteinte à la souveraineté, la sécurité, l’ordre public 

ou à d’autres intérêts essentiels de la Partie requise; 
b) La demande concerne une personne qui, si elle était poursuivie dans le pays de la Partie 

requise pour une infraction pour laquelle l’entraide est demandée, pourrait prétendre être acquittée 
en vertu d’un acquittement ou d’une condamnation antérieurs; ou 

c) La demande concerne une infraction considérée par la Partie requise comme une 
infraction au regard du droit militaire, laquelle ne constitue pas une infraction au regard du droit 
pénal ordinaire. 

2. Avant d’opposer un refus à une demande d’entraide en vertu du présent article, l’autorité 
centrale de la Partie requise se concerte avec l’autorité centrale de la Partie requérante pour 
examiner si elle peut y consentir aux conditions qu’elle juge nécessaires. Si la Partie requérante 
souscrit à ces conditions, elle est tenue de les observer. 

3. Si l’autorité centrale de la Partie requise refuse la demande d’entraide, elle informe 
l’autorité centrale de la Partie requérante des motifs de son refus. 

Article 5. Forme et contenu des demandes 

1. La demande d’entraide se fait par écrit, mais l’autorité centrale de la Partie requise peut 
accepter une requête sous une autre forme en cas d’urgence, y compris les requêtes orales. Dans de 
telles circonstances, si la demande n’a pas été transmise par écrit, elle est confirmée par écrit dans 
les 15 jours qui suivent, à moins que l’autorité centrale de la Partie requise n’en dispose autrement. 

2. La demande est rédigée dans la langue de la Partie requérante et accompagnée d’une 
traduction dans la langue de la Partie requise, sauf accord contraire. 

3. La demande contient les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité chargée de la procédure à laquelle se rapporte la demande; 
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b) L’objet et la nature de la procédure aux fins de laquelle est présentée la demande; 
c) Un résumé des informations qui ont conduit au dépôt de la demande; 
d) Une description des éléments de preuve sollicités ou de toute autre forme d’entraide 

demandée; et 
e) L’objectif aux fins duquel les éléments de preuve ou toute autre forme d’entraide sont 

demandés. 
4. Dans la mesure nécessaire et autant que possible, la demande doit également comporter : 
a) L’identité, la date de naissance et le lieu où se trouve toute personne dont le témoignage 

est recherché; 
b) L’identité, la date de naissance et le lieu où se trouve toute personne à qui un document 

doit être signifié, l’implication de cette personne dans la procédure et la manière dont le document 
doit être signifié; 

c) Les renseignements disponibles sur l’identité et les coordonnées de la personne à 
localiser; 

d) La description précise du lieu à perquisitionner et des objets à saisir; 
e) La description de la manière dont les témoignages ou les dépositions doivent être 

recueillis et enregistrés; 
f) La liste des questions à poser à un témoin ou à un expert; 
g) La description de toute procédure particulière à suivre lors de l’exécution de la demande; 
h) L’indication des indemnités et des remboursements de frais auxquels aura droit une 

personne invitée à comparaître sur le territoire de la Partie requérante; 
i) Toute autre information à porter à la connaissance de la Partie requise afin de faciliter 

l’exécution de la demande; et 
j) Les exigences requises en matière de confidentialité. 
5. La Partie requise peut demander à la Partie requérante de lui fournir tout complément 

d’information qui lui semble nécessaire pour satisfaire à la demande. 

Article 6. Exécution des demandes 

1. L’autorité centrale de la Partie requise exécute promptement la demande ou la transmet, 
le cas échéant, à l’autorité habilitée à cet effet. Les autorités compétentes de la Partie requise 
mettent tout en œuvre pour exécuter la demande. Les tribunaux de la Partie requise ont 
compétence pour délivrer des citations à comparaître, des mandats de perquisition ou toute autre 
ordonnance nécessaire à l’exécution de la demande. 

2. La Partie requise respecte les formalités et les procédures expressément indiquées par la 
Partie requérante, sauf disposition contraire du présent Traité, et à condition que ces formalités et 
procédures ne soient pas contraires à la législation interne de la Partie requise. 

3. Si l’autorité centrale de la Partie requise estime que l’exécution de la demande risque 
d’entraver une procédure en cours ou de compromettre la sécurité de toute personne présente sur 
le territoire de ladite Partie, cette autorité centrale peut reporter l’exécution de la demande ou la 
subordonner à des conditions jugées nécessaires, après concertation avec l’autorité centrale de la 
Partie requérante. Si la Partie requérante accepte l’entraide sous lesdites conditions, elle est tenue 
de les observer. 
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4. L’autorité centrale de la Partie requise facilite la participation à l’exécution de la 
demande des personnes qui y sont désignées. 

5. L’autorité centrale de la Partie requise peut demander à celle de la Partie requérante de 
lui fournir des informations sous la forme nécessaire pour lui permettre de donner suite à la 
demande ou de prendre les dispositions qui peuvent être nécessaires, en vertu de la législation de 
la Partie requise, pour donner suite à la demande reçue de la Partie requérante. 

6. L’autorité centrale de la Partie requise informe dans les meilleurs délais celle de la Partie 
requérante de toute circonstance qui rendrait inappropriée l’exécution de la demande ou 
nécessiterait une modification des interventions demandées. 

7. L’autorité centrale de la Partie requise informe dans les meilleurs délais celle de la Partie 
requérante des résultats de la suite donnée à la demande. 

Article 7. Informations spontanées 

1. L’autorité centrale d’une Partie peut, sans demande préalable, transmettre des 
informations à l’autorité centrale de l’autre Partie lorsqu’elle considère que la communication de 
ces informations est susceptible d’aider la Partie qui les reçoit à lancer ou mener des enquêtes ou 
des procédures, ou encore conduire à une demande de cette Partie au titre du présent Traité. 

2. Conformément à sa législation interne, la Partie qui fournit les informations peut imposer 
des conditions concernant leur utilisation par la Partie qui les reçoit, laquelle est tenue de respecter 
lesdites conditions. 

Article 8. Coûts 

1. La Partie requise prend en charge tous les coûts engagés pour exécuter la demande, à 
l’exception des frais suivants : 

a) Les honoraires des témoins experts, ainsi que les indemnités et frais de déplacement des 
personnes visées aux articles 10 et 12; 

b) Les coûts liés à la mise en place et l’utilisation des services de visioconférence ou de 
téléconférence, et à l’interprétation de telles procédures; 

c) Les coûts liés au transfèrement des détenus conformément à l’article 13. 
Ces honoraires, coûts, indemnités et frais sont supportés par la Partie requérante, y compris les 
services de traduction, de transcription et d’interprétation lorsque ceux-ci ont été demandés. 

2. Si l’autorité centrale de la Partie requise informe l’autorité centrale de la Partie 
requérante que l’exécution de la demande pourrait engager des coûts ou d’autres ressources à 
caractère exceptionnel, ou si elle en formule la requête, les autorités centrales se concertent en vue 
de parvenir à un accord concernant les conditions d’exécution de la demande et la répartition des 
coûts. 

Article 9. Confidentialité et limites d’utilisation 

1. La Partie requise est tenue, sur demande, de considérer comme confidentielle toute 
information qui pourrait dénoter qu’une demande a été déposée ou satisfaite. Si la demande ne 
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peut être satisfaite sans enfreindre la confidentialité, la Partie requise en informe la Partie 
requérante, qui détermine dans quelle mesure elle souhaite que la demande soit satisfaite. 

2. La Partie requérante s’abstient d’utiliser ou de communiquer les informations ou preuves 
obtenues en vertu des dispositions du présent Traité à toutes fins autres que la procédure 
mentionnée dans la demande sans le consentement préalable de la Partie requise. 

3. Sauf indication contraire de la Partie requise lors de l’exécution de la demande, les 
informations ou éléments de preuve dont le contenu a été communiqué lors d’une audience 
judiciaire ou administrative publique en rapport avec la demande peuvent être utilisés par la suite à 
toutes fins utiles. 

4. Les dispositions du présent article n’empêchent en rien l’utilisation ou la communication 
d’informations lorsque celle-ci est obligatoire en vertu de la législation de la Partie requérante 
dans le cadre de procédures pénales. Dans la mesure du possible, la Partie requérante notifie à 
l’avance à la Partie requise toute communication de cette nature. 

Article 10. Recueil de témoignages et présentation des éléments de preuve  
sur le territoire de la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise et appelée à produire des 
éléments de preuve en vertu du présent Traité peut être tenue, en cas de besoin, à comparaître afin 
de témoigner ou de produire des documents, des pièces ou des éléments de preuve, au moyen 
d’une citation à comparaître ou selon toute autre méthode autorisée par la législation de la Partie 
requise. 

2. Une personne invitée à témoigner ou à produire des informations ou des éléments de 
documentation sur le territoire de la Partie requise peut être tenue de le faire conformément aux 
conditions prescrites dans la législation de la Partie requise. Si cette personne invoque un droit 
d’immunité, d’incapacité ou un privilège en vertu de la législation de la Partie requérante, les 
éléments de preuve sont néanmoins recueillis et la prétention est portée à la connaissance de la 
Partie requérante afin que ses autorités statuent en la matière. 

3. Sur demande, l’autorité centrale de la Partie requise fournit à l’avance des informations 
quant à la date et au lieu du recueil des preuves découlant du présent article. 

4. La Partie requise peut autoriser la présence des personnes spécifiées dans la demande 
pendant l’exécution de celle-ci, et permettre à ces personnes de poser des questions à la personne 
qui effectue la déposition. 

Article 11. Pièces officielles 

1. La Partie requise remet à la Partie requérante des copies des documents accessibles en 
tant qu’actes publics, y compris des documents ou des informations sous quelque forme que ce 
soit, qui sont en la possession des autorités de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tout dossier, y compris des documents ou des 
informations de quelque nature que ce soit, qui sont en la possession de ses autorités mais qui ne 
sont pas en diffusion publique, dans la même mesure et dans les mêmes conditions qu’elle les 
mettrait à la disposition de ses propres autorités de police ou de justice. La Partie requise peut, à sa 
discrétion, rejeter intégralement ou partiellement une demande présentée au titre du présent 
paragraphe. 
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3. Les pièces officielles fournies conformément au présent article sont authentifiées par 
l’autorité centrale de la Partie requise comme indiqué à l’annexe C du présent Traité. Aucune autre 
authentification ou certification ne sont nécessaires pour que ces pièces soient recevables en tant 
que preuves dans des procédures menées sur le territoire de la Partie requérante. Les pièces 
fournies conformément au présent article peuvent également être authentifiées sous toute autre 
forme ou de toute autre manière prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre des autorités centrales. 

Article 12. Déposition sur le territoire de la Partie requérante 

1. Une demande faite conformément au présent Traité peut solliciter une entraide en vue de 
faciliter la comparution de toute personne sur le territoire de la Partie requérante afin de déposer 
des éléments de preuve devant un tribunal, d’être identifiée en lien avec une procédure quelconque 
ou d’y contribuer par sa présence d’une autre façon. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise doit : 
a) Demander à toute personne dont la comparution volontaire sur le territoire de la Partie 

requérante est souhaitée si elle accepte de comparaître; et 
b) Informer l’autorité centrale de la Partie requérante de sa réponse dans les meilleurs délais. 
3. Si l’autorité centrale de la Partie requérante le précise, une personne qui accepte de 

comparaître sur le territoire de la Partie requérante conformément au présent article ne fait pas 
l’objet d’une signification d’actes de procédure, ni n’est détenue ou soumise à une restriction 
quelconque de sa liberté personnelle pour des faits ou des condamnations intervenus avant son 
départ du territoire de la Partie requise. 

4. L’immunité prévue par le présent article prend fin 15 jours après que l’autorité centrale 
de la Partie requérante a informé l’autorité centrale de la Partie requise que la présence de la 
personne en question n’est plus requise ou lorsque la personne a quitté le territoire de la Partie 
requérante et y est retournée volontairement. 

Article 13. Transfert de personnes détenues 

1. Toute personne détenue sur le territoire de l’une des Parties et dont la présence sur le 
territoire de l’autre Partie est recherchée aux fins de l’entraide prévue par le présent Traité est 
transférée à cet effet, sous réserve que la personne en question et les autorités centrales des deux 
Parties y consentent. 

2. Aux fins du présent article : 
a) La Partie requérante est chargée d’assurer la sécurité de la personne transférée et a le 

pouvoir ainsi que le devoir de la maintenir en détention, sauf autorisation contraire de la Partie 
requise; 

b) La Partie requérante remet la personne transférée à la garde de la Partie requise dès que 
les circonstances le permettent et, en tout état de cause, au plus tard à la date à laquelle elle aurait 
été remise en liberté sur le territoire de la Partie requise, à moins que les deux autorités centrales et 
la personne transférée n’en décident autrement; 

c) La Partie requérante ne demande pas à la Partie requise d’entreprendre une procédure 
d’extradition pour que la personne transférée retourne sur son territoire; 
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d) La période de garde à vue sur le territoire de la Partie requise est déduite de la période de 
détention que doit ou devra subir la personne concernée sur le territoire de la Partie requérante. 

Article 14. Remise de documents 

1. Dans la mesure du possible, la Partie requise remet tout document concernant ou formant 
partie d’une demande d’aide déposée correctement au titre du présent Traité par la Partie 
requérante, y compris toute citation à comparaître et tout acte de procédure nécessitant la 
comparution de toute personne devant toute autorité ou tout tribunal du territoire de la Partie 
requérante. 

2. Toute personne qui ne répond pas à une citation à comparaître dont la remise a été 
demandée n’est soumise à aucune sanction ou mesure de contrainte, même si la citation contient 
un avis de pénalité, à moins qu’elle ne se rende par la suite volontairement sur le territoire de la 
Partie requérante et n’y soit de nouveau dûment citée à comparaître. 

3. L’autorité centrale de la Partie requérante transmet toute demande de remise d’un 
document exigeant la comparution d’une personne devant une autorité ou un tribunal dans la 
Partie requérante dans des délais raisonnables avant la date prévue de comparution. 

4. La Partie requise renvoie, dans la mesure du possible, une pièce attestant que la 
signification a été faite de la manière indiquée dans la demande. 

Article 15. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise donne suite à toute demande de perquisition, de saisie et de remise d’un 
objet quelconque à la Partie requérante sous réserve que cette demande contienne des informations 
justifiant cette intervention, conformément à la législation de la Partie requise et dans les formes 
prescrites par cette législation. 

2. La Partie requise peut refuser d’accéder à une demande si elle concerne un comportement 
pour lequel le pouvoir de perquisition et de saisie ne pourrait être exercé sur le territoire de la 
Partie requise dans des circonstances similaires. 

3. Tout fonctionnaire ayant la garde d’un objet saisi doit certifier la continuité de sa garde, 
la nature exacte de l’objet et l’intégrité de son état au moyen de l’annexe D au présent Traité. 
Aucune autre attestation ni certification n’est nécessaire pour prouver la véracité de ces 
déclarations dans des procédures menées sur le territoire de la Partie requérante. La certification 
en vertu du présent article peut également être fournie sous toute autre forme et de toute autre 
manière prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre autorité centrale. 

4. L’autorité centrale de la Partie requise peut exiger de la Partie requérante qu’elle accepte 
les conditions jugées nécessaires par la Partie requise à la protection des intérêts de tiers sur l’objet 
à transférer. 

Article 16. Restitution de documents et d’objets 

L’autorité centrale de la Partie requérante restitue dès que possible tout document ou objet lui 
ayant été fournis pour satisfaire à une demande en vertu du présent Traité, à moins que l’autorité 
centrale de la Partie requise ne l’en dispense. 
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Article 17. Entraide en matière de procédures de confiscation 

1. Les Parties s’accordent mutuellement une aide en matière de procédures judiciaires 
impliquant l’identification, la localisation, le gel, la saisie et la confiscation du produit et des 
instruments du crime conformément à la législation interne de la Partie requise. 

2. Si l’autorité centrale de l’une des Parties apprend que le produit ou les instruments du 
crime se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et peuvent être passibles de gel, de saisie ou de 
confiscation en vertu de la législation de cette Partie, elle peut en informer l’autorité centrale de 
l’autre Partie. Si la Partie ainsi notifiée est compétente, ces informations peuvent être présentées à 
ses autorités afin de déterminer s’il convient ou non d’agir. Lesdites autorités prennent leur 
décision conformément à la législation de leur pays, et l’autorité centrale de ce pays veille à ce que 
l’autre Partie ait connaissance de la mesure prise. 

Article 18. Restitution des avoirs 

1. Lorsqu’un délit a été commis et qu’une condamnation a été prononcée sur le territoire de 
la Partie requérante, les avoirs saisis par la Partie requise sont restitués à la Partie requérante aux 
fins de leur confiscation, conformément à la législation interne de la Partie requise. 

2. Les droits revendiqués de bonne foi par des tiers sur ces avoirs sont respectés. 
3. La restitution a lieu, en règle générale, sur la base d’un jugement définitif rendu sur le 

territoire de la Partie requérante. Toutefois, la Partie requise peut restituer les avoirs avant la 
clôture des procédures judiciaires conformément à sa législation interne. 

Article 19. Restitution des fonds publics détournés 

1. Si la Partie requise saisit ou confisque des avoirs qui constituent des fonds publics, que 
ces fonds aient été ou non blanchis, et qui ont été détournés au préjudice de la Partie requérante, la 
Partie requise restitue les avoirs saisis ou confisqués, déduction faite des frais de réalisation 
occasionnés, à la Partie requérante. 

2. La restitution a lieu, en règle générale, sur la base d’un jugement définitif rendu sur le 
territoire de la Partie requérante; toutefois, la Partie requise peut restituer les avoirs avant la 
clôture des procédures judiciaires, conformément à sa législation interne. 

CHAPITRE II  
PARTAGE DES AVOIRS CONFISQUÉS OU DE LEUR ÉQUIVALENT EN NUMÉRAIRE  

Article 20. Circonstances pouvant donner lieu à un partage des avoirs 

Dans les cas où une Partie est en possession d’avoirs confisqués (« la Partie détentrice ») et où 
elle juge que l’autre Partie a coopéré, la Partie détentrice peut, à sa discrétion et conformément à 
sa législation interne, partager ces avoirs avec cette autre Partie (« la Partie coopératrice »). 
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Article 21. Demandes de partage d’avoirs 

1. Une Partie coopératrice peut émettre une demande de partage d’avoirs auprès de la Partie 
détentrice conformément aux dispositions du présent Traité lorsque sa coopération a mené, ou 
qu’il est prévu qu’elle mène, à une confiscation. Dans tous les cas, une demande de partage 
d’avoirs doit être effectuée dans un délai d’un an à compter de la date d’enregistrement de 
l’ordonnance définitive de confiscation, sauf accord contraire entre les Parties, dans des cas 
exceptionnels. 

2. Une demande faite en vertu du paragraphe 1 du présent article énonce les circonstances 
de la coopération à laquelle elle se rapporte, et inclut suffisamment de détails pour permettre à la 
Partie détentrice d’identifier le dossier, les avoirs et les organismes concernés. 

3. Dès réception d’une demande de partage d’avoirs faite conformément aux dispositions du 
présent article, la Partie détentrice : 

a) Examine la demande de partage d’avoirs tel qu’énoncé à l’article 20 du présent chapitre, 
et; 

b) Informe la Partie qui émet la demande du résultat de cet examen. 
4. Dans des cas appropriés où les victimes sont identifiables, la question des droits des 

victimes peut l’emporter sur le partage des avoirs entre les Parties. 

Article 22. Partage des avoirs 

1. Lorsque la Partie détentrice propose de partager des avoirs avec la Partie coopératrice, 
elle : 

a) Fixe, à sa discrétion et conformément à sa législation interne, la proportion d’avoirs à 
partager qui représente, selon elle, la mesure de la coopération fournie par la Partie coopératrice; 
et 

b) Transfère une somme équivalente à cette proportion à la Partie coopératrice 
conformément à l’article 23 du présent chapitre. 

2. Les Parties conviennent qu’il peut ne pas être opportun d’effectuer un partage lorsque la 
valeur des avoirs réalisés ou de l’entraide fournie par la Partie coopératrice est minimale. 

Article 23. Paiement des avoirs partagés 

1. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, toute somme transférée en vertu de 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 22 du présent chapitre est versée : 

a) Dans la monnaie de la Partie détentrice; et 
b) Par virement de fonds électronique ou par chèque. 
2. De tels versements sont effectués : 
a) Dans tous les cas où la République fédérative du Brésil est la Partie coopératrice, à la 

République fédérative du Brésil, et transférés vers le bureau ou sur le compte pertinent désigné par 
l’autorité centrale brésilienne; 
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b) Dans tous les cas où le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est la 
Partie coopératrice, à l’Administrateur des comptes du Ministère de l’intérieur, et transférés au 
Chef du service de coopération judiciaire du Ministère de l’intérieur; 
Ou à tout autre destinataire que la Partie coopératrice peut indiquer de temps à autre au moyen 
d’une notification aux fins du présent article. 

Article 24. Imposition de conditions 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, lorsque la Partie détentrice transfère une 
somme d’argent en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 22 ci-dessus, elle ne peut 
imposer à la Partie coopératrice quelque condition que ce soit relativement à l’usage de cette 
somme et, plus particulièrement, elle ne peut exiger de la Partie coopératrice qu’elle partage la 
somme avec tout autre État, toute organisation ou tout individu. 

CHAPITRE III  
DISPOSITIONS FINALES  

Article 25. Compatibilité avec d’autres accords 

L’entraide et les démarches énoncées dans le présent Traité n’empêchent aucune des Parties 
d’accorder une aide à l’autre Partie conformément aux dispositions d’autres accords 
internationaux auxquels elle peut être partie ou à celles de sa législation interne. Les Parties 
s’accordent également une aide en vertu de toute convention, de tout accord ou de toute pratique 
éventuellement applicable entre leurs services répressifs. 

Article 26. Consultations 

Les autorités centrales des Parties se consultent à la demande de l’une d’entre elles concernant 
la mise en œuvre du présent Traité, soit de façon générale, soit au sujet d’un cas particulier. Les 
autorités centrales peuvent également convenir des mesures pratiques nécessaires pour faciliter 
l’application du présent Traité. 

Article 27. Application territoriale 

Le présent Traité s’applique : 
1. En ce qui concerne le Royaume-Uni : 
a) À l’Angleterre et au pays de Galles, à l’Écosse et à l’Irlande du Nord; et 
b) À l’île de Man, aux îles anglo-normandes et à tout autre territoire dont le Royaume-Uni 

assure les relations internationales et auquel l’application du présent Traité a été étendue au moyen 
d’un échange de notes entre les Parties, sous réserve de toute modification convenue par les 
Parties et de la possibilité donnée à chaque Partie de mettre fin à cette extension territoriale, 
moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre par la voie diplomatique; 

2. Ainsi qu’à la République fédérative du Brésil. 
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Article 28. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité doit être ratifié et les instruments de ratification échangés à Brasilia dès 
que possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 
3. Les demandes faites dans le cadre du présent Traité peuvent s’appliquer aux infractions 

commises avant son entrée en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Traité moyennant un préavis écrit 
transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. La dénonciation prend effet six mois après la date de notification. 
3. Les demandes faites avant ce préavis écrit ou reçues durant la période de notification de 

six mois sont traitées conformément au présent Traité. 

Article 30. Règlement des différends 

1. Les Parties s’efforcent de régler les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application 
du présent Traité par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Londres, le 7 avril 2005, en double exemplaire, en langues anglaise et portugaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
DES BROWNE 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
MARCIO BASTOS 
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ANNEXE A 

NOTE EXPLICATIVE  

 
1. Les parties conviennent que les demandes de recherche ou d’identification de personnes 

au moyen de l’entraide judiciaire en matière pénale ne seront satisfaites que si elles font partie 
d’une demande plus vaste de collecte d’éléments de preuves. Les demandes aux seules fins de 
recherche ou d’identification de personnes sont transmises et exécutées par les voies de 
coopération policière. 

2. Les Parties acceptent que, s’agissant du paragraphe 3 de l’article 3 et des demandes 
adressées à l’Écosse, la Constitution précise que le Procureur général n’est pas tenu de justifier les 
décisions qu’il prend. 

3. Le présent Traité n’empêche pas l’échange d’informations entre les autorités policières 
dans les circonstances appropriées et en particulier en lien avec l’alinéa d) du paragraphe 4 de 
l’article 5. 

4. Les demandes de recherche de personnes au Royaume-Uni sont exécutées par les voies 
de coopération policière conformément à la législation interne et en particulier en lien avec 
l’alinéa d) du paragraphe 4 de l’article 5. 

5. Les Parties acceptent que le Royaume-Uni ne soit pas en mesure, à l’heure actuelle et en 
vertu de sa législation interne, de saisir, confisquer ou réaliser les instruments du crime. Le 
Royaume-Uni informera la République fédérative du Brésil par la voie diplomatique lorsque cela 
sera possible. 
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ANNEXE B 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

 
Je, soussigné _________________________________ (nom), [conscient que je m’expose, 

dans certaines circonstances, à des poursuites en cas de fausse attestation, déclare comme suit] que 
je suis employé(e) par ________________________________ (nom de l’entreprise dont les 
documents proviennent) et porte le titre officiel de ___________________________ (titre 
officiel). Je déclare également que chacun des dossiers ci-joints est l’original ou une copie de 
l’original du dossier conservé par ____________________________ (nom de l’entreprise dont les 
documents proviennent). 

Je déclare également : 
a) Que ces dossiers ont été constitués au moment des faits énoncés, ou peu de temps avant 

ou après, par (ou à partir d’informations transmises par) une personne au fait de l’affaire; 
b) Que ces dossiers ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière de l’entreprise; 
c) Que cette activité donne régulièrement lieu à l’établissement de dossiers de cette nature; 

et 
d) Que si un de ces dossiers n’est pas un original, il s’agit d’une copie de l’original. 
 
______________________  
(Signature)  
______________________  
(Date) 
 
Juré ou affirmé devant moi________________________ (nom) en ma qualité de 

___________________________________________ (notaire public, auxiliaire de justice, etc.) le 
___________________________ (jour) ___________________________ (mois) 20____. 
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ANNEXE C 

ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS PUBLICS ÉTRANGERS 

 
Je, soussigné _________________________________(nom), [conscient que je m’expose, 

dans certaines circonstances, à des poursuites en cas de fausse attestation, déclare comme suit] que 
j’occupe au sein du Gouvernement de ______________ (pays) le poste de __________________ 
(titre officiel) et qu’à ce titre, je suis habilité(e) par la législation de ________________ (pays) à 
certifier que les documents joints et décrits ci-dessous sont des copies conformes et exactes de 
documents officiels originaux enregistrés ou déposés auprès de _________________ (nom du 
bureau ou de l’organisme), qui est un bureau ou un organisme du Gouvernement de 
____________ (pays). 

 
Description des documents 
 
______________________  
(Signature)  
______________________  
(Titre) 
______________________  
(Date) 
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ANNEXE D  

DÉCLARATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS  

 
Je, soussigné _________________________________ (nom), [sachant que je m’expose, dans 

certaines circonstances, à des poursuites en cas de fausse attestation, déclare comme suit] que 
j’occupe au sein du Gouvernement de ______________ (pays) le poste de __________________ 
(titre). 

Les objets dont la liste figure ci-dessous ont été confiés à ma garde par ____________ (nom 
de la personne) le _______________ (date) à _____________ (lieu). 

J’ai confié les objets dont la liste figure ci-dessous à la garde de _______________ (nom de la 
personne) le ____________________ (date) à ________________ (lieu) dans le même état que 
lorsque je les ai reçus (ou, dans le cas contraire, dans l’état indiqué ci-dessous). 

 
Description des objets 
 
Modification de leur état depuis leur réception par mes soins 
 
Cachet officiel 
 
______________________  
(Signature)  
______________________  
(Titre) 
______________________  
(Lieu) 
______________________  
(Date) 
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No. 51268 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

St. Lucia 

Agreement between the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and 
Saint Lucia for the exchange of information relating to tax matters. London, 18 January 
2010 

Entry into force:  19 May 2011 by notification, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 26 August 2013 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

Sainte-Lucie 

Accord entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Sainte-Lucie 
relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. Londres, 18 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  19 mai 2011 par notification, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 26 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD ET SAINTE-LUCIE RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE  

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de Sainte-Lucie, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements qu’elles jugent pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou les 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions 
du présent Accord et tenus confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et 
protections dont bénéficient les personnes en vertu des lois ou des pratiques administratives de la 
Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’empêchent ou ne retardent pas indûment 
un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont détenus ni par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

Le présent Accord s’applique à tous les impôts institués ou gérés par l’une ou l’autre Partie 
contractante, et aux impôts de nature identique ou sensiblement analogues institués après la date 
de signature de l’Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne Sainte-Lucie ou le Royaume-Uni, selon le 

contexte; 
b) Le terme « Sainte-Lucie » désigne le pays du même nom; 
c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord, et 

comprend toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée par sa 
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législation nationale relative au plateau continental et conformément au droit international comme 
une zone dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits à l’égard du sol et du sous-sol 
marins et de leurs ressources naturelles; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) Dans le cas de Sainte-Lucie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
 ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle au regard de l’impôt; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Ces actions peuvent être achetées ou cédées « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de faire l’objet de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal 
de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle 
dans le droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
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2. Le terme « Anstalten », tel qu’il est utilisé dans le présent Accord, a le sens que lui 
donnent les paragraphes 52 et 53 du Commentaire sur l’Accord type de l’OCDE sur l’échange de 
renseignements en matière fiscale. 

3. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie au moment 
considéré, le sens que leur attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur 
celui qui leur est attribué par d’autres lois en vigueur de ladite Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet 
d’enquêtes constitue ou non une infraction au regard de la législation de la Partie requise si un tel 
comportement se produisait sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le pouvoir, 
aux fins prévues à l’article premier de l’Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten », et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas de fiducies, les renseignements sur les disposants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; et, dans le cas de fondations, les renseignements sur les fondateurs, 
les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige 
pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la composition des 
membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
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c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 

auprès de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux lois et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir ces 
renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et 
que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées; 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide : 

a) L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande par écrit 
auprès de l’autorité compétente de la Partie requérante et l’avise, dans les 60 jours à compter de la 
réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans 
le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les 
renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles 
rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante mentionnée à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la 
deuxième Partie contractante. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître dès que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue 
le contrôle. 



Volume 2950, I-51268 

 219 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements serait contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
l’exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés par le présent Accord, par les 
décisions en appel se rapportant à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne 
peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute autre juridiction sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

L’incidence des frais encourus pour la fourniture de l’assistance est convenue par les Parties 
contractantes. 
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Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute mesure législative nécessaire pour se conformer aux 
modalités du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Autres accords ou arrangements internationaux 

Les possibilités d’assistance prévues par le présent Accord ne limitent pas et ne sont pas 
limitées par celles découlant de tous accords ou autres arrangements internationaux en vigueur 
entre les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale. 

Article 12. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question d’un commun accord. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent mutuellement convenir des procédures à suivre en vertu des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie l’autre Partie de l’accomplissement des procédures 
internes requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord 
entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales apparues à partir de cette date ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis de 
dénonciation adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception du préavis de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 
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3. En cas de dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé l’Accord. 
FAIT à Londres, le 18 janvier 2010, en double exemplaire, les deux textes faisant également 

foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie : 
ELDRIDGE STEPHENS 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD ET ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE  

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements qu’elles jugent pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions 
du présent Accord et tenus confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et 
protections dont bénéficient les personnes en vertu des lois ou des pratiques administratives de la 
Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’empêchent ou ne retardent pas indûment 
un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont détenus ni par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts actuels qui constituent l’objet du présent Accord sont les impôts de toute 
nature et de toute dénomination institués par les deux Parties contractantes, ou pour leur compte, y 
compris, dans le cas d’Antigua-et-Barbuda, les droits de douane. 

2. Le présent Accord s’applique également à tous les impôts de même nature, institués après 
la date de signature de l’Accord, qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent. Le présent 
Accord s’applique en outre aux impôts sensiblement analogues institués après la date de signature 
du présent Accord et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent, si les autorités 
compétentes des Parties contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements visées dans le présent Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne Antigua-et-Barbuda ou le Royaume-Uni, 

selon le contexte; 
b) Le terme « Antigua-et-Barbuda » désigne l’État d’Antigua-et-Barbuda et ses eaux 

territoriales; 
c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 

toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
nationale relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone 
dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits à l’égard du sol et du sous-sol marins et de 
leurs ressources naturelles; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) Dans le cas d’Antigua-et-Barbuda, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
 ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle au regard de l’impôt; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Ces actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
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n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de faire l’objet de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal 
de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle 
dans le droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie au moment 
considéré, le sens que leur attribue la législation fiscale en vigueur dans ladite Partie prévalant sur 
celui qui leur est attribué par d’autres lois en vigueur de ladite Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet 
d’enquêtes constitue ou non une infraction au regard de la législation de la Partie requise si un tel 
comportement se produisait sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le pouvoir, 
aux fins prévues à l’article premier de l’Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten », et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas de fiducies, les renseignements sur les disposants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas de fondations, les renseignements sur les fondateurs, 
les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige 
pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la composition des 
membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 
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5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 

auprès de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux lois et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir ces 
renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et 
que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées; 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide : 

a) L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande par écrit 
auprès de l’autorité compétente de la Partie requérante et l’avise, dans les 60 jours à compter de la 
réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans 
le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les 
renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles 
rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie mentionnée à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie 
mentionnée. 
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3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître dès que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue 
le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements serait contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
l’exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés par le présent Accord, par les 
décisions en appel se rapportant à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne 
peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute autre juridiction sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 
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Article 9. Frais 

L’incidence des frais encourus pour la fourniture de l’assistance est convenue par les Parties 
contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application  

Les Parties contractantes adoptent toute mesure législative nécessaire pour se conformer aux 
modalités de l’Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question d’un commun accord. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent mutuellement convenir des procédures à suivre en vertu des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur une fois que chacune des Parties aura notifié à l’autre 
Partie de l’accomplissement de ses procédures internes requises pour son entrée en vigueur. Dès 
son entrée en vigueur, les dispositions suivantes du présent Accord s’appliquent : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales apparues à partir de cette date ou par la suite. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis de 
dénonciation, adressé par la voie diplomatique, ou par courrier à l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception du préavis de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 
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3. En cas de dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé l’Accord. 

FAIT à Londres, le 18 janvier 2010, en double exemplaire, les deux textes faisant également 
foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda :  
CARL ROBERTS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD ET SAINT-VINCENT-ET-LES GRENADINES RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE  

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ainsi que le 
Gouvernement de Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements qu’elles jugent pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou les 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions 
du présent Accord et tenus confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et 
protections dont bénéficient les personnes en vertu des lois ou des pratiques administratives de la 
Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’empêchent ou ne retardent pas indûment 
un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont détenus ni par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

Le présent Accord s’applique à tous les impôts institués ou gérés par l’une ou l’autre Partie 
contractante et aux impôts de nature identique ou sensiblement analogues institués après la date de 
signature de l’Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne Saint-Vincent-et-les Grenadines ou le 

Royaume-Uni, selon le contexte; 
b) Le terme « Saint-Vincent-et-les Grenadines » désigne le pays du même nom; 
c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 

toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
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nationale relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone 
dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits à l’égard du sol et du sous-sol marins et de 
leurs ressources naturelles; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) Dans le cas de Saint-Vincent-et-les Grenadines, le Ministre des finances ou son 

représentant autorisé; 
 ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle, au regard de l’impôt; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Ces actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de faire l’objet de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal 
de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle 
dans le droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
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2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie, au moment 
considéré, le sens que leur attribue la législation fiscale en vigueur dans ladite Partie prévalant sur 
celui qui leur est attribué par d’autres lois en vigueur de ladite Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet 
d’enquêtes constitue ou non une infraction au regard de la législation de la Partie requise si un tel 
comportement se produisait sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le pouvoir, 
aux fins prévues à l’article premier de l’Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas de fiducies, les renseignements sur les disposants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas de fondations, les renseignements sur les fondateurs, 
les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige 
pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la composition des 
membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
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d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 
auprès de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux lois et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir ces 
renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et 
que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées; 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide : 

a) L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande par écrit 
auprès de l’autorité compétente de la Partie requérante et l’avise, dans les 60 jours à compter de la 
réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans 
le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les 
renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles 
rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie mentionnée fait connaître à l’autorité compétente de la première 
Partie, la date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie mentionnée à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie 
mentionnée. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître dès que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue 
le contrôle. 
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Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé, lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements serait contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou la perception des impôts visés par le présent Accord, par les décisions en appel 
se rapportant à ces impôts, ou par l’exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés 
par le présent Accord, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent 
ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divulgués à toute 
autre personne, entité ou autorité, ou à toute autre compétence, sans l’autorisation écrite expresse 
de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

L’incidence des frais encourus pour la fourniture de l’assistance est convenue par les Parties 
contractantes. 
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Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute mesure législative nécessaire pour se conformer aux 
modalités de l’Accord et leur donner effet. 

Article 11. Autres accords ou arrangements internationaux  

Les possibilités d’assistance prévues par le présent Accord ne limitent pas et ne sont pas 
limitées par celles découlant de tous accords ou autres arrangements internationaux en vigueur 
entre les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale. 

Article 12. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question d’un commun accord. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent mutuellement convenir des procédures à suivre en vertu des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie l’autre Partie de l’accomplissement des procédures 
internes nécessaires requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
L’Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et dès lors 
prend effet : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales apparues à partir de cette date ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis de 
dénonciation, adressé par la voie diplomatique, ou par courrier, à l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception du préavis de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 
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3. En cas de dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé l’Accord. 

FAIT à Londres, le 18 janvier 2010, en double exemplaire, les deux textes faisant également 
foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les Grenadines : 
CENIO LEWIS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD ET SAINT-KITTS-ET-NEVIS RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ainsi que le 
Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements qu’elles jugent pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou les 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions 
du présent Accord et tenus confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et 
protections dont bénéficient les personnes en vertu des lois ou des pratiques administratives de la 
Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’empêchent ou ne retardent pas indûment 
un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont détenus ni par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

Le présent Accord s’applique à tous les impôts institués ou gérés par l’une ou l’autre Partie 
contractante, et aux impôts de nature identique ou sensiblement analogues institués après la date 
de signature de l’Accord. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les 
modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements visées dans le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne Saint-Kitts-et-Nevis ou le Royaume-Uni, 

selon le contexte; 
b) Le terme « Saint-Kitts-et-Nevis » désigne la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis; 
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c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 
toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
nationale relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone 
dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits à l’égard du sol et du sous-sol marins et de 
leurs ressources naturelles; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) Dans le cas de Saint-Kitts-et-Nevis, le Secrétaire aux finances ou son représentant 

autorisé;  
 ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle, au regard de l’impôt; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Ces actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de faire l’objet de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal 
de la Partie requérante; 
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q) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle 
dans le droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie, au moment 
considéré, le sens que leur attribue la législation fiscale en vigueur dans ladite Partie prévalant sur 
celui qui leur est attribué par d’autres lois en vigueur de ladite Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet 
d’enquêtes constitue ou non une infraction au regard de la législation de la Partie requise si un tel 
comportement se produisait sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le pouvoir, 
aux fins prévues à l’article premier de l’Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas de fiducies, les renseignements sur les disposants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas de fondations, les renseignements sur les fondateurs, 
les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige 
pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la composition des 
membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
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c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés, ainsi qu’une citation des 
dispositions de la législation qui institue l’impôt objet de la demande; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 
auprès de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux lois et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir ces 
renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et 
que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées; 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide : 

a) L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande par écrit 
auprès de l’autorité compétente de la Partie requérante et l’avise, dans les 60 jours à compter de la 
réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans 
le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les 
renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles 
rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie mentionnée fait connaître à l’autorité compétente de la première 
Partie, la date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie mentionnée à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie 
mentionnée. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître dès que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue 
le contrôle. 
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Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé, lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements serait contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou la perception des impôts visés par le présent Accord, par les décisions en appel 
se rapportant à ces impôts, ou par l’exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés 
par le présent Accord, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent 
ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divulgués à toute 
autre personne, entité ou autorité, ou à toute autre compétence, sans l’autorisation écrite expresse 
de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

L’incidence des frais encourus pour la fourniture de l’assistance est convenue par les Parties 
contractantes. 
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Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute mesure législative nécessaire pour se conformer aux 
modalités de l’Accord et leur donner effet. 

Article 11. Autres accords ou arrangements internationaux 

Les possibilités d’assistance prévues par le présent Accord ne limitent pas et ne sont pas 
limitées par celles découlant de tous accords ou autres arrangements internationaux en vigueur 
entre les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale. 

Article 12. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question d’un commun accord. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent mutuellement convenir des procédures à suivre en vertu des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie l’autre Partie de l’accomplissement des procédures 
internes nécessaires requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Dès 
son entrée en vigueur, les dispositions suivantes du présent Accord s’appliquent : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales apparues à partir de cette date ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis de 
dénonciation, adressé par la voie diplomatique, ou par courrier, à l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception du préavis de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 
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3. En cas de dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé l’Accord. 

FAIT à Londres, le 18 janvier 2010, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis : 
JAMES WILLIAMS 
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I 
 

Londres, le 18 janvier 2010 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre Saint-Kitts-et-Nevis et le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, 
signé à Londres le 18 janvier 2010 (« l’Accord »), et de faire la proposition suivante au nom du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

Dans le cas où l’une ou l’autre des Parties contractantes applique des mesures préjudiciables 
ou restrictives fondées sur des pratiques fiscales dommageables à l’encontre des résidents ou des 
citoyens de l’autre Partie contractante, il est entendu que l’autre Partie contractante peut suspendre 
la mise en œuvre de l’Accord aussi longtemps que ces mesures s’appliquent. 

À ces fins, l’expression « mesure préjudiciable ou restrictive, basée sur des pratiques fiscales 
dommageables » désigne toute mesure appliquée par une Partie contractante aux résidents ou 
citoyens de l’autre Partie contractante au motif que l’autre Partie contractante ne participe pas à 
l’échange efficace de renseignements ou parce qu’elle n’applique pas dans la transparence ses lois, 
règlements et pratiques administratives, ou en se fondant sur l’absence de taxe ou une taxe 
nominale et l’un des critères précédents. Sans limiter la portée générale de l’expression, elle 
comprend le refus de la déduction, du crédit d’impôt ou d’exonération, l’imposition d’une taxe, 
charge ou prélèvement, ou d’obligations particulières de déclaration. En outre, elle ne se limite pas 
aux seules mesures fiscales. Toutefois, elle n’inclut pas des mesures d’application générale, 
appliquées par l’une ou l’autre Partie contractante. 

Si votre Gouvernement accepte la proposition qui précède, j’ai en outre l’honneur de proposer 
que la présente note et votre lettre en réponse constituent un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui devient partie intégrante de l’Accord à la date de son entrée en vigueur. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

STEPHEN TIMMS 
Secrétaire d’État au trésor chargé des finances 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
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II 
 

Londres, le 18 janvier 2010 

Monsieur le Secrétaire, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date du 18 janvier 2010, dont la teneur est 

la suivante :  
 

[Voir note I] 
 

J’ai l’honneur de confirmer que la proposition qui précède est acceptable pour le 
Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis et que votre note et la note en réponse constituent un 
accord entre nos deux Gouvernements, qui devient partie intégrante de l’Accord à la date de son 
entrée en vigueur. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma très haute considération. 
 

JAMES WILLIAMS 
Ambassadeur de Saint-Kitts-et-Nevis à Londres 

 
Monsieur Stephen Timms 
Secrétaire d’État au trésor chargé des finances 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ]1 

 

________ 
1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]1 

 
________ 

1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CROATIE RELATIF AUX TRANSPORTS ROUTIERS 
INTERNATIONAUX 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République de Croatie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de faciliter les transports internationaux routiers entre les deux pays et en transit à 
travers leur territoire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale qui, soit sur le 

territoire de la République de Croatie, soit sur celui du Royaume-Uni, est autorisée, conformément 
aux lois et règlements nationaux pertinents, à se livrer au transport international de voyageurs ou 
de marchandises par route, sur une base professionnelle ou pour le compte d’autrui, ou encore 
pour son propre compte; 

2. L’expression « véhicule destiné au transport de voyageurs » désigne tout véhicule routier 
à propulsion mécanique qui : 

a) Est construit ou adapté pour être utilisé sur les routes aux fins du transport de voyageurs; 
b) Compte plus de neuf places, y compris celle du conducteur; 
c) Est immatriculé sur le territoire de l’une des Parties et appartient ou est exploité par ou au 

nom d’un transporteur autorisé à transporter des voyageurs sur ce territoire; et 
d) Est temporairement importé sur le territoire de l’autre Partie aux fins du transport 

international de voyageurs en direction ou en provenance de ce territoire ou en transit à travers 
ledit territoire; 

3. L’expression « véhicule destiné au transport de marchandises » désigne tout véhicule 
routier à propulsion mécanique qui : 

a) Est construit ou adapté pour être utilisé sur les routes aux fins du transport de 
marchandises; 

b) Est immatriculé sur le territoire de l’une des Parties; et 
c) Est temporairement importé sur le territoire de l’autre Partie en vue dudit transport 

international de marchandises pour la livraison ou la collecte à partir d’un point quelconque de ce 
territoire ou en transit sur ce territoire;  
Et toute remorque ou semi-remorque remplissant les conditions des alinéas a) et c) du présent 
paragraphe et qui est exploitée par un transporteur de l’une des Parties, sous réserve que, si la 
remorque ou la semi-remorque et son véhicule tracteur remplissent tous deux les conditions du 
présent paragraphe, l’ensemble est considéré comme un seul et même véhicule; 
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4. Le terme « territoire » désigne : 
 - En ce qui concerne la République de Croatie, le territoire de la République de Croatie; 
 - En ce qui concerne le Royaume-Uni, l’Angleterre, le pays de Galles, l’Écosse, l’Irlande 

du Nord, les îles anglo-normandes, l’île de Man et Gibraltar. 
5. Les autorités compétentes sont : 
 - Pour la République de Croatie, le Ministère des affaires maritimes, des transports et des 

communications; 
 - Pour le Royaume-Uni, le Ministère de l’environnement, des transports et des régions.  

TRANSPORT DE VOYAGEURS 

Article 2. Services de transport 

Sous réserve des conditions stipulées au présent Accord, les transporteurs de la République de 
Croatie ou du Royaume-Uni sont autorisés à exploiter des services de transport au moyen de 
véhicules destinés au transport de voyageurs immatriculés dans l’État dans lequel ils sont établis, 
soit entre les territoires des deux Parties, soit en transit à travers le territoire de l’autre Partie. 

Article 3. Autorisations et exemptions 

1. Le transport de voyageurs au moyen de véhicules destinés au transport de passagers par 
un transporteur autorisé sur le territoire de l’une des Parties en direction ou en provenance de tout 
point situé sur le territoire de l’autre Partie ou en transit à travers ledit territoire est, à l’exception 
des services visés au paragraphe 2 du présent article, autorisé par l’autorité compétente de ladite 
autre Partie. 

2. Sont dispensés de l’autorisation visée au paragraphe 1 du présent article : 
a) Les « tours en circuit fermé » dans lesquels un seul véhicule est utilisé pour le transport 

du même groupe de voyageurs pendant la totalité d’un parcours pour ensuite les ramener au point 
de départ; 

b) Les « services à l’aller » dans lesquels un groupe de voyageurs est transporté sur le 
territoire de l’autre Partie pour y séjourner temporairement, le véhicule quittant ensuite le territoire 
à vide ou pour assurer un service visé à l’alinéa c) ci-après; 

c) Les « services de retour » dans lesquels le véhicule destiné au transport de voyageurs 
pénètre à vide sur le territoire de l’autre Partie ou à l’occasion d’un service visé à l’alinéa b) 
précédent pour transporter un groupe de voyageurs vers le territoire d’origine du transporteur, 
lesdits voyageurs : 

 - Ayant été transportés sur le territoire de l’autre Partie par ledit transporteur; 
 - Ayant, avant d’être ainsi transportés, conclu sur le territoire de la Partie du transporteur 

un contrat couvrant les deux trajets; 
d) Les « services de navette » dans lesquels, au moyen de déplacements aller et retour, des 

groupes de voyageurs préalablement constitués sont transportés d’un lieu de départ unique vers 
une destination unique. Chaque groupe ayant effectué en groupe le déplacement à l’aller est par la 
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suite ramené en groupe au point de départ. Les passagers ne peuvent être ni embarqués ni 
débarqués pendant le trajet. Les premier et dernier déplacements sont effectués à vide; 

e) Le transit sur le territoire de l’autre Partie par un véhicule destiné au transport des 
voyageurs se déplaçant à vide au cours du trajet en provenance ou à destination d’un pays tiers; 

f) Le remplacement d’un véhicule destiné au transport des voyageurs devenu inutilisable 
par un autre véhicule. 

Article 4 

1. Un arrangement entre les autorités compétentes des Parties détermine la conception des 
transports réguliers de voyageurs. 

2. Les autorités compétentes des Parties soumettent en temps voulu à l’autre une demande 
d’arrangement de transport régulier de passagers. La demande comprend les données suivantes : le 
nom du transporteur, le calendrier et l’itinéraire, la période où le transport sera effectué, la liste de 
prix et une proposition des escales où les voyageurs sont embarqués ou débarqués. 

3. L’autorité compétente de chacune des Parties délivre un permis pour le tronçon de 
l’itinéraire situé sur son territoire de compétence. 

4. La copie originale du permis ou une photocopie certifiée par l’autorité compétente est 
conservée à bord lors des opérations de transport régulier de voyageurs. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES  

Article 5. Transport autorisé de marchandises 

Sous réserve des dispositions de l’article 5 du présent Accord, un transporteur autorisé sur le 
territoire de l’une des Parties est en droit d’importer un véhicule destiné au transport de 
marchandises, chargé ou à vide, sur le territoire de l’autre Partie afin de transporter des 
marchandises, y compris les chargements de retour sans qu’il lui soit nécessaire d’obtenir un 
permis, ou toute autre autorisation à cette fin conformément à la législation de l’autre Partie : 

a) Entre tout point situé sur le territoire de l’une des Parties et tout point situé sur le 
territoire de l’autre Partie; 

b) En transit à travers le territoire de l’autre Partie; et 
c) Entre tout point situé sur le territoire de l’autre Partie et tout point situé sur le territoire 

d’un pays tiers. 

Article 6. Permis spéciaux 

Chacune des Parties est en droit d’exiger un permis spécial de tout véhicule qui, en raison de 
son poids ou de ses dimensions ou encore du chargement qu’il transporte, ne pourrait pas circuler 
légalement sur le territoire de ladite Partie. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7. Imposition 

1. Les véhicules destinés au transport des marchandises et les véhicules destinés au 
transport des voyageurs qui sont immatriculés sur le territoire de l’une des Parties et qui sont 
temporairement importés dans le territoire de l’autre Partie sont exonérés des impôts et redevances 
frappant la circulation ou la propriété des véhicules, ainsi que des impôts et redevances frappant 
les opérations de transport effectuées sur le territoire de l’autre Partie. 

2. Les exonérations visées au paragraphe 1 du présent article sont accordées sur le territoire 
de chaque Partie pourvu que soient remplies les conditions qui régissent, dans les règlements 
douaniers en vigueur sur le territoire de la Partie concernée, l’admission temporaire de ces 
véhicules en franchise de droits ou de taxes d’importation. 

3. Les exonérations visées au paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux impôts 
et redevances comprises dans le prix du carburant, ni aux péages ou redevances perçus au titre de 
l’utilisation de ponts, de tunnels, de transbordeurs, de routes, de tronçons de routes ou de classes 
de route spécifiques. 

4. Le carburant contenu dans les réservoirs ordinaires du véhicule est exonéré de droits et de 
taxes. 

5. Les pièces détachées temporairement importées sur le territoire de l’autre Partie aux fins 
de réparation de véhicules exploités dans le cadre du présent Accord sont exonérées des droits de 
douane et d’autres taxes d’importation conformément à la réglementation douanière. Les pièces 
remplacées sont réexportées ou détruites sous le contrôle douanier de l’autre Partie. 

Article 8. Interdiction de cabotage 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme autorisant un 
transporteur agréé sur le territoire d’une Partie à embarquer des voyageurs ou des marchandises à 
un point du territoire de l’autre Partie pour être débarqués ou livrés à tout autre point dudit 
territoire. 

Article 9. Respect de la législation nationale 

Sauf disposition contraire d’accords entre les Parties, y compris le présent Accord : 
a) Les transporteurs et les conducteurs de l’une des Parties et les véhicules destinés au 

transport des voyageurs tels que définis au paragraphe 2 de l’article premier et les véhicules 
destinés au transport des marchandises tels que définis au paragraphe 3 de l’article premier se 
conforment, lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre Partie, aux lois et règlements en 
vigueur sur ledit territoire en ce qui concerne le transport routier et la circulation routière; 

b) Aucune des deux Parties n’impose aux véhicules destinés au transport des passagers ou 
des marchandises de l’autre Partie des exigences plus restrictives que celles qui sont appliquées à 
ses propres véhicules en vertu de sa législation et de sa réglementation nationales. 
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Article 10. Infractions 

1. En cas d’infraction aux dispositions du présent Accord commise par un véhicule ou un 
conducteur de l’une des Parties sur le territoire de l’autre Partie, l’autorité compétente de la Partie 
sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise peut, sans préjudice de toute sanction légale 
que les tribunaux ou les autorités compétentes pourraient imposer, demander aux autorités 
compétentes de l’autre Partie de prendre les mesures suivantes : 

a) Adresser un avertissement au transporteur concerné; 
b) Adresser un avertissement accompagné d’une notification indiquant que toute infraction 

ultérieure entraînera l’exclusion temporaire ou permanente des véhicules appartenant à ce 
transporteur ou exploités par celui-ci du territoire de la Partie où l’infraction a été commise; ou 

c) Adresser un avis d’exclusion. 
2. L’autorité compétente qui reçoit cette demande s’y conforme et, dans les meilleurs délais, 

informe l’autorité compétente de l’autre Partie des mesures prises.  

DISPOSITIONS FINALES  

Article 11. Comité mixte 

Un Comité mixte est constitué pour examiner la mise en œuvre du présent Accord et se réunit 
à la demande de l’une ou l’autre des autorités compétentes. 

Article 12. Entrée en vigueur et durée 

1. Chacune des Parties avise l’autre Partie, par écrit, que les mesures nécessaires à l’entrée 
en vigueur du présent Accord sur son territoire ont été appliquées. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la 
dernière de ces notifications et est appliqué temporairement à compter de sa date de signature. 

3. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la 
Yougoslavie et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
relatif au transport international de marchandises par la route, signé à Londres le 3 février 1969, 
cesse de produire ses effets relatifs aux relations entre la République de Croatie et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord dans le domaine du transport international routier. 
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4. Le présent Accord est conclu pour une période d’un an à compter de la date de son entrée 
en vigueur. Il reste en vigueur par la suite, à moins que l’une des Parties ne le dénonce par écrit au 
moyen d’un préavis de six mois adressé à l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Zagreb, le 22 février 1999, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
croate, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
BRIAN WILSON 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
LUZAVEC 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ RELATIF À L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE 
LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET 
LE ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE  

Préambule 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie, ci-après dénommés les « Parties 
contractantes », 

Désireux de renforcer leur coopération bilatérale dans le domaine de l’entraide judiciaire en 
matière pénale afin de prévenir et combattre la criminalité de façon à protéger les droits et les 
intérêts de leurs citoyens et de renforcer les relations et la coopération entre les États contractants 
en la matière, 

Soucieux de dûment respecter les droits fondamentaux et l’état de droit, 
Gardant à l’esprit les garanties prévues par leurs systèmes juridiques respectifs, qui 

reconnaissent à une personne accusée le droit à un procès équitable, y compris le droit d’être jugée 
par un tribunal impartial établi par la loi, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, et dans le respect de leurs législations 
internes respectives, les États contractants s’engagent à s’accorder mutuellement l’entraide en 
matière pénale la plus large possible dans les enquêtes, les poursuites judiciaires et la répression 
d’infractions pénales et dans d’autres procédures s’y rapportant. 

2. L’entraide est fournie indépendamment du fait que la conduite faisant l’objet de la 
demande soit passible de sanctions en vertu de la législation interne des deux États contractants. 
Lorsqu’une demande de perquisition, de saisie d’éléments de preuve, de gel ou de confiscation du 
produit d’une infraction est introduite, l’État requis peut fournir son aide conformément à sa 
législation interne. 

3. Le présent Traité ne s’applique pas aux infractions réprimées par le code pénal militaire 
et qui ne sont pas ainsi qualifiées par le droit pénal ordinaire. 

Article 2 

1. Aux fins du présent Traité, chaque État contractant désigne les autorités centrales 
chargées d’envoyer et de recevoir les demandes directement ou par les voies diplomatiques 
conformément au présent Traité. 
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2. S’agissant du Royaume-Uni, les autorités centrales chargées de l’envoi des demandes 
sont : 

a) Le Secrétaire d’État; et 
b) Le Procureur général pour les affaires concernant l’Écosse. 
3. S’agissant du Royaume-Uni, les autorités centrales chargées de la réception des 

demandes sont : 
a) Le Secrétaire d’État; 
b) Le Procureur général pour les affaires concernant l’Écosse; ou 
c) L’Administration fiscale et douanière de Sa Majesté. 
4. L’autorité centrale pour le Royaume hachémite de Jordanie est le Ministère de la justice. 
5. Chacun des États contractants notifie à l’autre tout changement relatif à ses autorités 

centrales par les voies diplomatiques. 

Article 3 

1. L’entraide judiciaire en matière pénale peut être refusée : 
a) Si la demande d’assistance concerne, selon l’État requis, un délit politique ou une 

infraction liée à un délit politique; ou 
b) Si l’État requis estime que l’exécution de la demande est susceptible de porter atteinte à 

sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels, ou si elle est par 
ailleurs incompatible avec sa législation interne. 

2. Avant d’opposer un refus à une demande d’entraide judiciaire en matière pénale, l’État 
requis évalue la possibilité de l’accorder aux conditions qu’il juge nécessaires. Si l’État requérant 
souscrit à ces conditions, il est tenu de les observer. 

Article 4 

1. Les demandes d’assistance peuvent être exécutées conformément à la législation interne 
de l’État requis et, dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec sa législation interne, de 
la manière indiquée par l’État requérant. 

2. L’autorité centrale de l’État requis se fait fort d’exécuter la demande sans délai ou de 
prendre des dispositions à cet effet par l’intermédiaire de ses autorités compétentes. 

3. L’État requis informe l’État requérant de toutes circonstances susceptibles de provoquer 
un retard important dans l’exécution de la demande. 

4. L’État requis informe l’État requérant de toute décision conduisant à ne pas exécuter la 
demande d’assistance, entièrement ou partiellement, ou à l’ajourner, et l’informe des motifs de 
cette décision. 
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CHAPITRE II. CONFIDENTIALITÉ ET LIMITES D’UTILISATION 

Article 5 

1. L’État requis respecte, sur demande, le caractère confidentiel des demandes d’assistance, 
de leur contenu et des pièces justificatives, ainsi que des réponses à ces demandes. 

2. Si la demande ne peut être exécutée sans qu’il soit porté atteinte à son caractère 
confidentiel, l’État requis en informe l’État requérant, qui détermine alors, et dans quelle mesure, 
il souhaite que la demande soit satisfaite. 

3. L’État requis peut exiger que les informations ou les éléments de preuve communiqués 
ne soient divulgués ou utilisés qu’aux modalités et conditions qu’il aura fixées. Lorsque l’État 
requis entend se prévaloir de telles dispositions, il en informe l’État requérant au préalable. Si 
l’État requérant accepte ces modalités et conditions, il est tenu de les observer. Dans le cas 
contraire, l’État requis peut refuser d’accorder son aide. 

4. Les dispositions du présent article n’empêchent en rien l’utilisation ou la divulgation 
d’informations si la législation interne de l’État requérant prévoit l’obligation d’utiliser ou de 
divulguer ces informations dans le cadre de procédures judiciaires. Dans la mesure du possible, 
l’État requérant informe l’État requis à l’avance de toute divulgation envisagée. 

Article 6 

Sauf autorisation préalable de l’État requis, l’État requérant ne peut exploiter les informations 
ou les éléments de preuves obtenus en vertu des dispositions du présent Traité, ni les divulguer, à 
des fins autres que celles liées aux procédures énoncées dans la demande. 

CHAPITRE III. DEMANDES D’ASSISTANCE 

Article 7 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 4, l’État requis exécute, 
conformément à sa législation, les demandes d’assistance concernant une affaire pénale qui lui 
sont adressées par les autorités compétentes de l’État requérant afin de recueillir et de 
communiquer des éléments de preuves, des pièces et des documents divers. 

2. Sur demande, et si la législation interne de l’État requérant l’impose, l’État requis 
recueille les dépositions des témoins ou des experts sous serment. 

3. Les documents, transcriptions, dossiers, dépositions et autres pièces sont dispensés de 
toute obligation de légalisation, y compris la certification ou l’authentification par des agents 
consulaires ou diplomatiques. 

4. Les documents, transcriptions, dossiers, dépositions et autres pièces à transmettre à l’État 
requérant ne sont certifiés que si l’État requis le demande. À cette fin, la certification de l’autorité 
centrale de l’État requis suffit. 
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5. L’État requérant peut demander que lui soit transmis les originaux des dossiers ou des 
documents requis. Une telle demande doit être acceptée, dans la mesure du possible, 
conformément à la législation de l’État requis. 

Article 8 

1. Si l’État requis autorise la présence de personnes nommées dans la demande au moment 
de son exécution, ces dernières, selon la législation interne de cet État, peuvent alors être 
autorisées à présenter des questions à poser à la personne qui témoigne ou qui produit des 
éléments de preuve. 

2. Il peut être remis directement aux autorités de l’État requérant, sur demande expresse, 
une copie dûment certifiée des documents relatifs à l’exécution de la demande à laquelle elles ont 
donné suite. 

Article 9 

1. L’État requis peut ajourner la remise des biens, des dossiers ou des documents demandés 
si ces derniers lui sont nécessaires dans le cadre de poursuites judiciaires en cours. 

2. L’État requérant restitue dès que possible à l’État requis tous les biens, ainsi que les 
originaux des dossiers ou des documents remis dans le cadre de l’exécution d’une demande 
d’assistance, sauf si l’État requis y renonce. En cas d’accord entre les autorités centrales, ces 
documents, dossiers ou objets sont aliénés d’une manière mutuellement acceptable. 

Article 10 

1. L’État requis exécute, dans les limites autorisées par sa législation interne, les demandes 
de perquisition, de saisie des avoirs ou des biens et de mise à disposition des éléments de preuve 
liées à l’enquête menée dans l’État requérant. L’État requis informe l’État requérant des résultats 
de l’exécution de la demande, notamment en ce qui concerne le lieu et les circonstances de la 
saisie des éléments de preuve et leur garde subséquente. 

2. Si l’État requérant souscrit aux modalités et conditions fixées par l’État requis à cet 
égard, ce dernier peut transmettre à l’État requérant les éléments visés au paragraphe 1. 

Article 11 

1. Les États contractants s’accordent une aide mutuelle dans les procédures impliquant 
l’identification, la localisation, le gel, la saisie et la confiscation du produit du délit et des moyens 
utilisés pour le commettre, conformément à la législation interne de l’État requis. 

2. Outre les dispositions prévues à l’article 22 du présent Traité, toute demande d’assistance 
en matière de procédures relative au gel et à la confiscation comprend également : 

a) La description détaillée du bien pour lequel la coopération est demandée; 
b) Le lieu où se trouve le bien et son lien avec l’objet de la demande; 
c) Le lien pouvant exister entre le bien et les infractions; 
d) Des renseignements relatifs aux droits de tiers sur le bien; et 
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e) Une copie certifiée conforme de l’ordonnance de gel ou de confiscation délivrée par le 
tribunal et l’exposé des motifs sur la base desquels l’ordonnance a été prise s’ils ne sont pas 
indiqués dans l’ordonnance elle-même. 

3. L’État requis conserve le produit de l’infraction et les moyens utilisés pour la commettre. 
L’État requis peut toutefois, à la demande de l’État requérant, dans la mesure où sa législation le 
permet et conformément aux modalités et conditions convenues entre les deux États contractants, 
procéder au transfert vers l’État requérant de tout ou partie du bien lié à l’infraction pénale, de son 
produit ou des moyens utilisés pour la commettre. 

4. Les droits revendiqués par des tierces parties de bonne foi sur ces avoirs sont respectés. 
5. S’il saisit ou confisque des avoirs qui constituent des fonds publics, que ces fonds aient 

été blanchis ou non, et qui ont été détournés au préjudice de l’État requérant, l’État requis restitue 
les avoirs saisis ou confisqués, déduction faite des frais de réalisation occasionnés, à l’État 
requérant. 

CHAPITRE IV. SIGNIFICATION D’ACTES DE PROCÉDURE, COMPARUTION DE TÉMOINS,  
D’EXPERTS ET DE PERSONNES POURSUIVIES 

Article 12 

1. Sur demande, et dans la mesure du possible, l’État requis procède à la signification des 
actes de procédure délivrés ou établis dans le cadre d’une procédure pénale. 

2. La preuve de la signification se fait, dans la mesure du possible, au moyen d’un récépissé 
daté et signé par le destinataire ou d’une déclaration de l’État requis constatant le fait, la forme et 
la date de la signification. L’un ou l’autre de ces documents est transmis à l’État requérant. S’il 
s’avère impossible de procéder à la signification, l’État requis en fait connaître le motif à l’État 
requérant. 

3. L’État requérant transmet la preuve de signification d’un document sollicitant la 
comparution d’une personne devant une autorité compétente sur son territoire dans un délai 
raisonnable avant la date fixée pour ladite comparution. 

Article 13 

Une personne qui ne donne pas suite à une citation à comparaître ne fait l’objet d’aucune 
sanction ni mesure contraignante. 

Article 14 

L’État requérant prend à sa charge les honoraires, les indemnités et les frais raisonnables de 
témoins afin de leur permettre de comparaître dans le cadre des procédures pénales concernées. 
Ces frais ne peuvent être inférieurs aux taux fixés par les lois et réglementations en vigueur dans 
l’État où l’audition est prévue. 
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Article 15 

1. Si l’État requérant juge particulièrement nécessaire la comparution personnelle d’un 
témoin ou d’un expert devant ses autorités judiciaires, il l’indique dans sa demande de citation à 
comparaître et l’État requis en informe le témoin ou l’expert concerné. L’État requis informe 
l’État requérant de la réponse du témoin ou de l’expert. 

2. Dans le cas mentionné au paragraphe 1 du présent article, la demande doit faire mention 
du montant indicatif de la compensation à verser et des frais ou indemnités pris en compte. 

Article 16 

1. Lorsque l’État requis reçoit une demande de transfèrement d’une personne détenue sur 
son territoire vers celui de l’État requérant aux fins de l’entraide prévue par le présent Traité, 
ladite personne est transférée, sous réserve du consentement de la personne en question et des 
États contractants. 

2. L’État requérant peut prendre des dispositions visant à garantir, dans la mesure du 
possible, qu’une personne qui comparaît sur son territoire en vertu du présent article ne fait pas 
l’objet d’une signification d’actes de procédure et n’est ni détenue ni soumise à d’autres 
restrictions de sa liberté individuelle pour des faits ou des condamnations intervenus sur le 
territoire de l’État requérant avant son départ du territoire de l’État requis. 

3. L’État requérant est garant de la sécurité de la personne transférée pendant sa détention. 
4. L’État requis peut, s’il est satisfait des dispositions que prend l’État requérant pour 

assurer la sécurité de la personne en cause, demander à cette dernière de fournir des éléments de 
preuve ou de prêter son concours dans le cadre d’une affaire pénale dans l’État requérant. Ladite 
personne, comme le prévoit l’article 22 du présent Traité, est informée des dispositions relatives à 
une éventuelle immunité. 

5. Sauf avis contraire de l’État requis, l’État requérant a le pouvoir et l’obligation de garder 
la personne transférée en détention. 

6. Lorsque l’État requis avise l’État requérant que la détention de la personne transférée 
n’est plus nécessaire, cette dernière est remise en liberté et reçoit le même traitement qu’une 
personne concernée par l’article 17 du présent Traité. 

7. L’État requérant remet la personne transférée à l’État requis dès que les circonstances le 
permettent et, en tous les cas, au plus tard à la date à laquelle elle aurait été remise en liberté sur le 
territoire de l’État requis, à moins que les États contractants n’en conviennent autrement. 

8. L’État requérant n’exige pas de l’État requis qu’il engage une procédure d’extradition 
pour le renvoi de la personne transférée. 

9. La durée de la garde à vue sur le territoire de la Partie requise est déduite de la durée de 
détention que la personne concernée doit ou devra purger sur le territoire de l’État requérant. 

Article 17 

1. Lorsqu’une personne se trouve dans l’État requis, ce dernier peut, sous réserve du 
consentement de ladite personne, l’aider à se rendre dans l’État requérant : 

a) Pour prêter son concours dans le cadre d’une enquête liée à une affaire pénale; ou 
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b) Pour comparaître dans le cadre d’une procédure liée à une affaire pénale en instance dans 
l’État requérant. 

2. L’État requérant peut prendre des dispositions pour s’assurer, dans la mesure du possible, 
qu’une personne qui comparaît sur son territoire, en vertu du présent article, ne fait pas l’objet 
d’une signification d’actes de procédure et n’est ni poursuivie, ni détenue, ni soumise à d’autres 
restrictions de sa liberté individuelle pour des faits ou des condamnations intervenus sur le 
territoire de l’État requérant avant son départ du territoire de l’État requis. 

3. L’État requis peut, s’il est satisfait par les dispositions que prend l’État requérant pour 
assurer la sécurité de la personne en cause, demander à cette dernière de fournir des éléments de 
preuve ou de prêter son concours dans le cadre d’une affaire pénale en instance dans l’État 
requérant. Ladite personne, comme le prévoit l’article 22 du présent Traité, est informée des 
dispositions relatives à une éventuelle immunité et aux frais ou indemnités, le cas échéant. 

4. La protection visée au présent article prend fin 30 jours après notification par l’autorité 
centrale de l’État requérant à l’autorité centrale de l’État requis que la présence de la personne 
visée n’est plus nécessaire, ou lorsque cette dernière, après avoir quitté le territoire de l’État 
requérant, y retourne de son plein gré. 

5. L’État requis communique sans délai et par écrit à l’État requérant la réponse de la 
personne concernée et, avec l’accord de celle-ci, prend toutes les mesures nécessaires afin d’en 
permettre la comparution dans l’État requérant. 

Article 18 

1. Une personne se trouvant sur le territoire de l’État requis peut témoigner par 
visioconférence dans le cadre d’une procédure en instance dans l’État requérant. 

2. Si les moyens techniques nécessaires à cet égard font défaut à l’un des États contractants, 
ils peuvent être mis à disposition par l’autre État contractant par voie d’accord. 

3. Lorsqu’un témoin doit être entendu par visioconférence, l’audition se déroule en présence 
d’une autorité judiciaire compétente de l’État requis. 

4. L’audition est supervisée par une autorité judiciaire de l’État requérant et le témoignage 
est recueilli : 

a) Dans le respect de la législation interne de l’État requérant; et 
b) En conformité avec toute autre mesure relative à la protection du témoin dont les États 

contractants sont convenus. 
5. Lors de l’audition, l’autorité judiciaire compétente de l’État requis est chargée : 
a) De veiller à ce que la procédure bénéficie d’une interprétation appropriée; 
b) D’établir l’identité du témoin; 
c) D’intervenir, si nécessaire, afin de défendre les droits du témoin; 
d) De dresser un procès-verbal de l’audition contenant les informations suivantes : 
 i) La date et le lieu de l’audition; 
 ii) L’identité de la personne entendue; 
 iii) L’identité et la qualité de toute autre personne intervenant au cours de l’audition; 
 iv) La mention des serments prêtés, le cas échéant; et 
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 v) Les conditions techniques dans lesquelles l’audition s’est déroulée; et 
e) De transmettre le procès-verbal de l’audition tel que le prévoit le présent article aussitôt 

que possible à l’issue de l’audition. 
6. Les frais liés à la mise en place et au fonctionnement de la visioconférence ou des 

liaisons télévisuelles et à l’interprétation et la transcription des procédures visées au présent article 
sont à la charge de l’État requérant. 

CHAPITRE V. DOCUMENTS JUDICIAIRES ET PUBLICS 

Article 19 

L’État requis communique, conformément à sa législation, les extraits de documents 
judiciaires demandés par les autorités compétentes de l’État requérant aux fins de poursuites 
pénales et les informations qui s’y rapportent. 

Article 20 

1. L’État requis fournit à l’État requérant, à la demande de ce dernier, les copies des 
documents accessibles au public dont disposent ses autorités. 

2. L’État requis peut communiquer à l’État requérant des copies des documents ou des 
dossiers dont disposent ses autorités, mais qui ne sont pas rendus publics, dans la même mesure et 
dans les mêmes conditions auxquelles elles seraient mises à la disposition de ses propres autorités 
policières et judiciaires. 

CHAPITRE VI. ÉCHANGE SPONTANÉ D’INFORMATIONS 

Article 21 

1. L’autorité centrale d’un des États contractants peut, sans demande préalable, transmettre 
des informations à l’autorité centrale de l’autre État contractant ou en échanger avec elle 
lorsqu’elle considère que la divulgation de ces informations est susceptible d’aider l’État qui les 
reçoit à lancer ou mener des enquêtes ou des procédures, ou encore conduire à une demande de cet 
État en vertu du présent Traité. 

2. L’autorité qui fournit les informations, peut, conformément à sa législation interne, 
imposer des conditions concernant leur utilisation par l’autorité qui les reçoit, laquelle est tenue de 
respecter lesdites conditions. 
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CHAPITRE VII. PROCÉDURE 

Article 22 

1. La demande d’entraide contient les éléments suivants : 
a) Le nom et l’adresse de l’autorité chargée de la procédure à laquelle se rapporte la 

demande; 
b) L’objet et la nature de la procédure aux fins de laquelle est présentée la demande; 
c) Une description de l’infraction concernée par la demande ainsi que la sanction encourue; 
d) Un récapitulatif des informations qui ont conduit au dépôt de la demande; 
e) Une description des éléments de preuve sollicités ou de toute autre forme d’aide 

demandée; 
f) Les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, informations ou autres formes d’aide 

sont requis; et 
g) La mention du délai souhaité pour l’exécution de la demande. 
2. Dans la mesure nécessaire et autant que possible, la demande comporte également : 
a) L’identité, la date de naissance, la nationalité et le lieu où se trouve toute personne 

appelée à témoigner; 
b) L’identité, la date de naissance, la nationalité et le lieu où se trouve toute personne à 

laquelle un document doit être signifié, l’implication de cette personne dans la procédure et la 
manière dont le document doit être signifié; 

c) Les renseignements disponibles sur l’identité et les coordonnées de la personne à 
localiser; 

d) La description précise du lieu à perquisitionner et des biens à saisir; 
e) La description de la manière dont les témoignages ou les dépositions doivent être 

recueillis et enregistrés; 
f) La liste des questions à poser à un témoin ou à un expert; 
g) La description de toute procédure particulière à suivre dans le cadre de l’exécution de la 

demande; 
h) L’indication des indemnités et des remboursements de frais auxquels aura droit une 

personne appelée à comparaître sur le territoire de l’État requérant; 
i) Les exigences requises en matière de confidentialité; et 
j) Toute autre information qui peut être portée à l’attention de l’État requis afin de lui 

faciliter l’exécution de la demande. 
3. Lorsque la demande implique la présence d’une personne sur le territoire de l’État 

requérant, comme le prévoient les articles 16 et 17 du présent Traité, elle contient des informations 
concernant la portée de l’immunité, si elle s’applique, dont bénéficie ladite personne dans l’État 
requérant. 

4. Si l’État requis estime que les informations contenues dans la demande ne suffisent pas 
aux fins du présent Traité, il peut demander à l’État requérant un complément d’informations. 
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Article 23 

À moins qu’il ne s’agisse d’un cas d’urgence, la demande d’assistance est formulée par écrit. 
Dans les cas d’urgence, la demande d’assistance peut être faite par télécopieur ou messagerie 
électronique sécurisés, mais elle est confirmée par écrit dans les 30 jours ouvrables qui suivent sa 
réception, à moins que l’État requis n’accepte qu’il en soit autrement. 

Article 24 

Les documents à l’appui de la demande et toute communication effectuée en vertu du présent 
Traité sont rédigés dans la langue officielle de l’État requérant et accompagnés d’une traduction 
dans la langue de l’État requis, sauf accord contraire. 

Article 25 

1. L’exécution des demandes d’assistance ne donne lieu au remboursement d’aucune 
dépense, excepté dans les cas prévus aux articles 14 et 18 et dans le cas des dépenses occasionnées 
par l’intervention d’experts sur le territoire de l’État requis. 

2. S’il apparaît que des dépenses de nature exceptionnelle doivent être engagées pour 
satisfaire à la demande, les États contractants se consultent afin de déterminer les conditions et 
modalités permettant d’engager ou de poursuivre l’exécution de la demande. 

CHAPITRE VIII. PERSONNES RENVOYÉES  

Article 26 

1. Le présent chapitre s’applique à tout ressortissant des États contractants : 
a) Qui doit être renvoyé à un État contractant (« l’État d’accueil ») conformément aux 

procédures relatives au droit sur l’immigration de l’autre État contractant (« l’État d’envoi »); et 
b) Que l’État d’accueil a accepté de recevoir à nouveau sur son territoire à la suite d’une 

demande écrite de l’État d’envoi; et 
c) Qui fait l’objet de poursuites pénales en cours, ou qui est susceptible de faire l’objet de 

poursuites pénales à son retour dans l’État d’accueil au titre d’infractions commises avant son 
retour. 

Toute référence à des « demandes en vertu du présent chapitre » ou à des « renvois en vertu 
du présent chapitre » est interprétée conformément au présent paragraphe. En ce qui concerne les 
renvois vers le Royaume-Uni, les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent qu’aux 
procédures ou aux poursuites pénales en cours en Angleterre et au pays de Galles. 

2. Les demandes faites en vertu du présent chapitre sont soumises par écrit au Secrétaire 
d’État, pour le Royaume-Uni, et au Ministère de l’intérieur, pour la Jordanie. La réponse à une 
telle demande peut se faire oralement, mais doit être confirmée par écrit 14 jours avant la date du 
renvoi. 
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3. Afin de permettre la prise de décision concernant la possibilité du renvoi d’une personne 
en vertu du présent chapitre, les États contractants se communiquent le détail de toute accusation 
criminelle en cours à l’encontre de la personne visée par la demande, que les faits soient liés à des 
accusations initiales ou à des accusations pour lesquelles la personne en cause a été reconnue 
coupable, et pour lesquelles elle sera jugée ou jugée à nouveau à son retour, ou encore toute 
accusation criminelle dont elle est susceptible de faire l’objet à son retour dans les États 
contractants au titre d’infractions commises antérieurement et, le cas échéant, toute sanction 
prononcée lors de jugements antérieurs et les sanctions qui peuvent être encourues. 

Article 27 

1. Lorsqu’une personne est renvoyée en vertu du présent chapitre, les États contractants 
s’assurent que les dispositions du présent article s’appliquent aux procédures pénales de l’État 
d’accueil engagées contre ladite personne au titre des inculpations visées au paragraphe 3 de 
l’article 26. 

2. Concernant les procédures pénales visées au paragraphe 1 du présent article : 
i) Une personne renvoyée qui a été arrêtée ou placée en détention est traduite sans délai 

devant un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires, de façon 
à pouvoir se prononcer sur le caractère légal de sa détention; 

ii) Une personne renvoyée qui a été arrêtée ou placée en détention est immédiatement 
informée des motifs de son arrestation ou de sa détention et des accusations portées contre elle; 

iii) Une personne renvoyée qui est accusée d’une infraction à la suite de son renvoi est 
entendue publiquement et de façon équitable dans les meilleurs délais par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial établi par la loi. Le jugement est prononcé publiquement, mais la presse 
et le public peuvent ne pas être autorisés à assister au procès, dans son intégralité ou en partie, 
dans l’intérêt de la moralité, de l’ordre public ou de la sécurité nationale, lorsque les intérêts des 
mineurs ou la protection de la vie privée des parties au procès l’exigent, ou n’y être autorisés que 
dans la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances 
spéciales la publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice; 

iv) Une personne renvoyée qui est accusée d’une infraction à la suite de son renvoi dispose 
du temps et des moyens nécessaires pour préparer sa défense, et elle est autorisée à interroger ou 
faire interroger les témoins à charge et à faire comparaître et faire interroger les témoins à 
décharge. Il est permis à ladite personne d’assurer elle-même sa défense ou d’avoir recours à 
l’assistance d’un défenseur de son choix, ou, si elle n’en a pas les moyens, de bénéficier d’une 
aide juridique conformément à la législation de l’État d’accueil. 

3. En cas d’allégations sérieuses et crédibles portant sur une déclaration obtenue sous la 
torture ou autres mauvais traitements infligés par les autorités de l’État d’accueil, laquelle étant 
susceptible d’être utilisée dans cet État dans le cadre d’une procédure pénale telle que mentionnée 
au premier paragraphe du présent article, ladite déclaration n’est ni produite par l’accusation ni 
acceptée par le tribunal, à moins que l’accusation ne fournisse des preuves concernant les 
modalités de son obtention et que le tribunal soit pleinement satisfait que cette déclaration ait été 
faite de plein gré et non sous la torture ou autres mauvais traitements imputables aux autorités de 
l’État d’accueil. 

4. Lorsque, antérieurement à la date de signature du présent Traité, un tribunal de l’État 
d’envoi a conclu qu’il existe un risque réel pour qu’une déclaration ait été obtenue sous la torture 
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ou autres mauvais traitements infligés par les autorités de l’État d’accueil et que cette déclaration 
est susceptible d’être utilisée dans cet État dans le cadre d’une procédure pénale telle que 
mentionnée au premier paragraphe du présent article, ladite déclaration n’est ni produite par 
l’accusation ni acceptée par le tribunal, à moins que l’accusation ne prouve de façon indéniable 
que cette déclaration a été recueillie de plein gré et non sous la torture ou autres mauvais 
traitements infligés par les autorités de l’État d’accueil et que le tribunal de l’État d’accueil en soit 
pleinement satisfait. 

5. Les garanties prévues par le présent article s’appliquent à la fois : 
i) À tout nouveau procès dont fait l’objet la personne renvoyée dans un des États 

contractants en vertu du présent chapitre; et 
ii) À toute procédure pénale concernant des chefs d’accusations qui n’ont pas encore fait 

l’objet de poursuites pénales; 
Lorsque ces chefs d’accusation ont été notifiés conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 26. 

CHAPITRE IX. DISPOSITIONS FINALES  

Article 28 

1. Les États contractants se consultent, oralement ou par écrit, au sujet de l’application de ce 
Traité, sur un plan général ou dans le cadre d’une affaire particulière, si nécessaire. Les États 
contractants peuvent aussi convenir de mesures pratiques, propres à faciliter l’application du 
présent Traité. 

2. Les États contractants peuvent à tout moment modifier ce Traité par consentement 
mutuel. Pareille modification ou révision entre en vigueur conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 32 du présent Traité. 

Article 29 

Tout différend se rapportant à l’interprétation, à l’application ou à la mise en œuvre du 
présent Traité est réglé par la concertation, par la voie diplomatique, si les autorités centrales ne 
parviennent pas à un accord. 

Article 30 

Le présent Traité s’applique sans préjudice des droits et obligations découlant des traités 
multilatéraux auxquels les États contractants sont parties. 

Article 31 

1. Le présent Traité s’applique aux infractions commises avant ou après la date de son 
entrée en vigueur. 

2. Le présent Traité s’applique : 
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a) Sur le territoire du Royaume-Uni, constitué de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du 
Nord; 

b) Sur le territoire du Royaume hachémite de Jordanie; et 
c) Sur n’importe quel autre territoire dont l’un des États contractants assure les relations 

internationales et auquel l’application du présent Traité a été étendue par un échange de notes. 
3. L’un ou l’autre État contractant peut mettre fin à l’application du présent Traité à un 

territoire faisant l’objet de l’extension prévue à l’alinéa c) du paragraphe 2 moyennant un préavis 
écrit de six mois adressé à l’autre État par la voie diplomatique. 

Article 32 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur après notification 
réciproque des États contractants, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs 
formalités respectives requises à cet effet. 

2. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer le présent Traité à tout moment moyennant 
un préavis écrit. Dans ce cas, le Traité cesse de produire ses effets six mois après la date de 
réception de cette notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Londres, le 24 mars 2013, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
THERESA MAY 

Pour le Royaume hachémite de Jordanie : 
MAZEN KEMAL HOMOUD 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PAYS HÔTE ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET L’INSTITUT 
FORESTIER EUROPÉEN (IFE) SUR LA MISE EN PLACE D’UN BUREAU DE 
L’INSTITUT EN ESPAGNE 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET L’INSTITUT FORESTIER EUROPÉEN SUR LA MISE 
EN PLACE D’UN BUREAU DE L’INSTITUT EN ESPAGNE 

 
Le Royaume d’Espagne et l’Institut forestier européen, 
S’appuyant sur la Convention relative à l’Institut forestier européen, conclue à Joensuu, en 

Finlande, le 28 août 2003, entrée en vigueur en Espagne le 4 septembre 2005 (ci-après dénommée 
« la Convention »), conférant une personnalité juridique internationale à l’Institut, 

Répondant à la volonté de l’Institut d’établir formellement un bureau en Espagne (ci-après 
dénommé « le Bureau ») qui comprendra à la fois un nouveau volet de conseils en matière de 
politiques ainsi que le Bureau régional pour la Méditerranée, déjà basé à Barcelone, 

Désireux de conclure un accord pour régir la création et le fonctionnement du Bureau, ainsi 
que les privilèges et immunités que l’Espagne doit accorder à l’Institut afin de permettre à son 
personnel d’accomplir la mission qui lui est assignée, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Espagne » désigne le Royaume d’Espagne; 
b) Toute référence à « l’Institut » désigne l’Institut forestier européen; 
c) L’expression « fonctionnaires de l’Institut » ou le terme « fonctionnaires » désigne le 

Directeur de l’Institut et tous les membres du personnel de l’Institut, sans distinction de 
nationalité, à l’exception de ceux qui ont été recrutés à l’échelle locale; 

d) L’expression « experts en mission » ou le terme « experts » désigne les personnes, autres 
que les fonctionnaires de l’Institut, qui entreprennent des missions pour le compte de l’Institut; 

e) Le terme « personnel » désigne tous les membres du personnel de l’Institut, y compris le 
Directeur de l’Institut; 

f) L’expression « membres associés et membres affiliés à la Conférence » désigne les 
membres considérés comme tels dans la Convention; 

g) L’expression « personnes à charge d’un fonctionnaire » désigne : 
 - Le conjoint ou la conjointe, à condition que le mariage n’ait pas fait l’objet d’une 

mesure d’annulation ou d’une décision de divorce, ou le ou la partenaire avec lequel ou 
laquelle une union semblable au mariage existe et est de notoriété publique dans un 
registre établi à cet effet dans un autre État; 
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 - Les enfants célibataires âgés de moins de 18 ans à la charge de leurs parents, ou les 
enfants de moins de 23 ans qui suivent des études dans des établissements 
d’enseignement supérieur et qui dépendent économiquement de leurs parents; 

 - Les enfants célibataires à la charge de leurs parents et ayant un handicap physique ou 
mental. 

h) L’expression « résident de l’Espagne » désigne toute personne considérée comme telle, 
conformément à la législation espagnole; 

i) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, régionales ou 
locales de l’Espagne, suivant le contexte et conformément à la législation espagnole; 

j) L’expression « locaux de l’Institut » désigne les terrains, les bâtiments et parties de 
bâtiments habituellement occupés par l’Institut aux fins de l’exécution de ses fonctions officielles. 

Article 2. Emplacement 

1. L’Espagne et l’Institut conviennent de créer le Bureau à Barcelone, en Espagne. 
2. Le volet de conseils en matière de politiques du Bureau a pour tâche principale de donner 

des conseils sur les politiques liées à la foresterie et aux questions émergentes. 
3. Le volet du Bureau régional pour la Méditerranée du Bureau exécute les fonctions de 

l’Institut liées à la région méditerranéenne. 

Article 3. Personnalité juridique 

1. En sa qualité d’organisation internationale, l’Institut jouit de la capacité juridique 
nécessaire à l’exercice de ses fonctions et à la réalisation de ses objectifs sur l’ensemble du 
territoire de l’Espagne. 

2. Il a notamment le pouvoir de contracter, d’acquérir et d’aliéner des biens immeubles et 
meubles et d’être partie à des procédures judiciaires. 

Article 4. Libertés académiques 

L’Institut bénéficie des franchises universitaires nécessaires à la réalisation de ses objectifs, 
notamment en ce qui concerne le choix des sujets et des méthodes de recherche et de formation, la 
sélection des personnes et des institutions participant à sa tâche, et la liberté d’expression. 

Article 5. Immunité juridique  

1. L’Institut et ses biens, où qu’ils soient et quel qu’en soit le détenteur, bénéficient de 
l’immunité de toute forme de procédure judiciaire, sauf si l’Institut renonce expressément à cette 
immunité. Il reste toutefois entendu qu’aucune renonciation à l’immunité ne s’étend à une mesure 
d’exécution, sauf si l’Institut renonce expressément à cette immunité. Ses biens et avoirs, où qu’ils 
se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation 
ou expropriation ou toute autre forme de contrainte de nature exécutive, administrative, judiciaire 
ou législative. 
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2. L’introduction d’une procédure judiciaire par l’Institut entraîne la levée de son immunité 
dans le cas d’une demande reconventionnelle. 

3. L’Institut ne jouit pas de l’immunité à l’égard des actions civiles intentées par un tiers 
pour obtenir réparation des dommages causés par un véhicule automobile appartenant à l’Institut 
ou utilisé pour son compte, ou dans le cas d’une infraction au code de la route commise à 
l’occasion de l’utilisation dudit véhicule. 

Article 6. Locaux 

1. a) Les locaux de l’Institut sont inviolables. Aucun représentant des autorités compétentes 
ne peut y pénétrer pour exercer des fonctions officielles sans le consentement exprès du Directeur 
et dans les conditions approuvées par ce dernier, ou à sa demande. Cette autorisation est présumée 
acquise en cas d’incendie ou d’autres sinistres qui pourraient constituer un danger pour la santé et 
la sûreté publiques, et qui nécessitent des mesures de protection immédiates. 

b) L’Institut ne permet pas que des personnes cherchant à échapper à une arrestation ou à un 
acte de procédure, ou faisant l’objet d’une ordonnance d’extradition ou d’expulsion émise par les 
autorités compétentes, trouvent refuge dans ses locaux. 

2. L’Espagne est tenue de prendre des mesures raisonnables en vue de protéger les locaux 
de l’Institut contre toute intrusion ou dommage et d’empêcher tout trouble de l’ordre public de 
l’Institut ou toute atteinte à sa dignité. 

3. L’Institut ne permet pas que des personnes recherchées aux fins de l’exécution d’une 
décision d’un tribunal pénal, des personnes poursuivies, comme des criminels présumés ou des 
personnes à l’égard desquelles les autorités espagnoles ont émis une ordonnance judiciaire ou de 
détention ou encore d’expulsion, trouvent refuge dans ses locaux. 

Article 7. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’Institut sont inviolables. Le terme « archives » désigne tous les documents, 
les correspondances, les manuscrits, les photographies, les films et les enregistrements que 
l’Institut possède ou détient, quel que soit le lieu où ils se trouvent. 

Article 8. Services publics 

1. L’Espagne s’assure que les locaux de l’Institut disposent des services collectifs et des 
services publics nécessaires et que ces services sont fournis dans des conditions équitables. 

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption des services susvisés, les autorités 
compétentes traitent les besoins de l’Institut de la même façon que ceux des principaux 
organismes de l’administration publique, et prennent les mesures appropriées pour que le 
fonctionnement de l’Institut n’en soit pas affecté. 

3. Le Directeur, sur demande, prend les dispositions voulues pour permettre aux organismes 
des services publics compétents d’inspecter, de réparer, d’entretenir, de reconstruire et de 
réimplanter à l’intérieur des locaux de l’Institut, les équipements sanitaires, les canalisations, les 
conduites principales et les égouts. 
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Article 9. Communications et publications 

1. Toutes les communications officielles adressées à l’Institut ou à son personnel et toutes 
les communications officielles de l’Institut destinées à l’extérieur, par quelque moyen et sous 
quelque forme que ce soit, ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une censure ni de toute autre 
forme d’interception ou d’interférence en lien avec leur confidentialité. 

2. a) L’Espagne reconnaît le droit de libre publication dont bénéficie l’Institut sur son 
territoire aux fins de la réalisation de son objectif. 

b) Il reste toutefois entendu que l’Institut ne déroge en aucun cas à la législation et aux 
réglementations applicables ainsi qu’aux conventions internationales relatives à la propriété 
intellectuelle. 

Article 10. Facilités financières 

Sans restriction de contrôles, de règlements, ou de moratoires financiers d’aucune sorte, 
l’Institut peut : 

a) Détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature et gérer des comptes dans la 
monnaie de son choix; 

b) Recevoir et transférer librement ses fonds ou devises et les convertir en toute autre 
monnaie étrangère en sa propriété. 

Article 11. Exonérations fiscales 

1. L’Institut, ses revenus, actifs et autres biens à usage officiel, ainsi que ses opérations, 
transactions et autres activités officielles sont exonérés de tout impôt direct et notamment de 
l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur le capital et de l’impôt sur les sociétés ainsi que de tout impôt 
direct prélevé par des autorités locales et provinciales. Cette exonération ne s’applique pas lorsque 
l’Institut est impliqué dans les activités du secteur privé. Il reste toutefois entendu que l’Institut ne 
demande pas l’exonération d’impôts qui constituent, de fait, la rémunération de services d’utilité 
publique fournis à un taux fixe en fonction de la quantité de services rendus, et qui peuvent être 
identifiés, décrits et détaillés de manière spécifique. Les articles mis à la disposition du personnel 
pour son usage privé par l’Institut ne sont pas considérés comme des articles servant à l’usage 
officiel de l’Institut. 

2. L’Institut est exonéré de tous les droits de douane et impôts sur le chiffre d’affaires des 
importations, perçus sur des articles importés ou exportés par l’Institut pour son usage officiel et 
sur ses publications. 

3. Les biens importés ou achetés qui bénéficient de l’exonération visée au paragraphe 2 ci-
dessus ne sont en aucun cas vendus ni autrement cédés sauf dans des conditions conformes aux 
dispositions de la règlementation douanière applicable. 

4. Dans les cas où des achats ou des services nécessaires à l’usage officiel de l’Institut sont 
effectués ou utilisés par celui-ci et lorsque le prix de ces achats ou services comprend les taxes, 
l’Espagne s’engage, si ces taxes sont identifiables, à prévoir leur remboursement conformément 
aux dispositions de sa législation. 

5. Le Directeur et les fonctionnaires de l’Institut, à condition qu’ils n’aient pas la nationalité 
espagnole ou un statut de résidence fiscale en Espagne avant leur entrée en fonction à l’Institut, 
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sont exonérés de l’impôt sur les salaires et émoluments versés par l’Institut en Espagne. 
L’Espagne peut tenir compte des salaires et des rémunérations pour évaluer le montant des impôts 
à appliquer aux revenus provenant d’autres sources. 

6. Le Directeur et les fonctionnaires de l’Institut, à condition qu’ils n’aient pas la nationalité 
espagnole ou un statut de résidence fiscale en Espagne avant leur entrée en fonction à l’Institut, 
jouissent du droit d’importer pour un usage personnel, en franchise de droits, taxes et autres 
prélèvements, interdictions et restrictions sur les importations, un véhicule automobile et des 
quantités raisonnables d’articles destinés à la consommation personnelle dans un délai d’un an à 
compter de leur date de prise de service à l’Institut, à condition que les véhicules automobiles 
importés conformément au présent article puissent être vendus en Espagne à tout moment après un 
délai d’au moins un an à compter de leur date d’importation, sous réserve des règlements 
pertinents en Espagne. Les membres du personnel recrutés à l’échelle internationale ont également 
droit, à la cessation de leurs fonctions en Espagne, d’exporter leur mobilier et leurs effets 
personnels, y compris les véhicules automobiles, sans droits ni taxes, à condition qu’ils n’aient pas 
la nationalité espagnole ou un statut de résidence fiscale en Espagne avant de rejoindre l’Institut. 

7. L’Espagne n’est pas tenue d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens membres du personnel de l’Institut et aux personnes à leur charge. 

Article 12. Emploi en Espagne de personnes à charge 

Les personnes à charge faisant partie du ménage des fonctionnaires sont en droit d’exercer un 
emploi rémunéré en Espagne pendant toute la période de détachement desdits fonctionnaires en 
Espagne. La demande d’autorisation d’exercer un emploi rémunéré particulier en Espagne est 
adressée au Ministère espagnol des affaires étrangères et de la coopération par le fonctionnaire 
chargé de diriger les activités de l’Institut. L’autorisation peut être refusée lorsque l’emploi est 
réservé à des ressortissants espagnols pour des raisons de sûreté, d’exercice d’un pouvoir public 
ou de sauvegarde des intérêts de l’État. Les privilèges et immunités stipulés dans le présent 
Accord ne s’appliquent pas à cet emploi. 

Article 13. Sécurité sociale 

1. L’Institut est exempté de toute contribution obligatoire aux institutions de sécurité sociale 
générales, ainsi qu’aux fonds de péréquation et aux caisses d’allocation chômage ou d’assurance 
accident. En outre, les membres du personnel de l’Institut qui sont des étrangers ou n’ont pas le 
statut de résident de l’Espagne sont exemptés des dispositions légales espagnoles en matière de 
sécurité sociale, à condition qu’ils soient couverts par le système de sécurité sociale de l’Institut ou 
par tout autre système de sécurité sociale qui assure une protection sociale suffisante. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’Institut peut opter 
d’intégrer de son plein gré tout ou partie de son personnel en activité dans le système de sécurité 
sociale espagnol suivant les conditions prévues dans la législation espagnole. 

3. L’Institut est tenu de prendre des mesures pour s’assurer que tous les membres de son 
personnel qui sont des ressortissants espagnols ou qui sont recrutés à l’échelle locale participent au 
système de sécurité sociale de l’Espagne. À cette fin, les dispositions du décret royal 317/1985 du 
6 février sont applicables à l’Institut dans la mesure où ledit décret couvre, aux fins de la sécurité 
sociale, le personnel espagnol qui, résidant sur le territoire national, fournit des services aux 
organisations internationales dont les bureaux se situent en Espagne. 
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Article 14. Accès, transit et résidence 

1. L’Espagne prend toutes les mesures adéquates, conformément à sa législation nationale, 
en vue de faciliter l’entrée, le séjour et le transit sur son territoire des personnes visées ci-dessous 
aux fins de leurs activités officielles afférentes à l’Institut : 

a) Les membres du Conseil et du Conseil d’administration, ainsi que les membres associés 
et les membres affiliés à la Conférence; 

b) Le Directeur et les fonctionnaires de l’Institut et les membres de leur famille inclus dans 
la définition visée à l’alinéa g) de l’article premier; 

c) Les experts en mission de l’Institut et les membres de leur famille inclus dans la 
définition visée l’alinéa g) de l’article premier; 

d) Les autres personnes invitées par l’Institut en mission officielle. 
2. Les mesures visées au paragraphe 1 sont notamment l’octroi aux employés à titre 

gracieux et dans les meilleurs délais possibles, le cas échéant, de visas et de l’accès à d’autres 
instituts d’apprentissage et à des bibliothèques, si nécessaire pour les personnes visées audit 
paragraphe. 

3. Les personnes visées à l’alinéa b) du paragraphe 1 sont exemptées de toutes restrictions à 
l’immigration et des formalités prévues par la réglementation espagnole pertinente en matière 
d’enregistrement des étrangers, de résidence et de permis de travail, nonobstant les dispositions de 
l’article 12 concernant les permis de travail. 

Article 15. Accréditation 

1. Le Directeur soumet périodiquement au Ministère espagnol des affaires étrangères et de 
la coopération une liste des membres du Conseil et du Conseil d’administration, des fonctionnaires 
et des experts de l’Institut et informe ledit Ministère dans les plus brefs délais de toute 
modification ou ajout à cette liste. 

2. Le Ministère espagnol des affaires étrangères et de la coopération délivre au Directeur et 
à tout fonctionnaire de l’Institut, dès notification de leur nomination, ainsi qu’aux membres de leur 
famille inclus dans la définition visée à l’alinéa g) de l’article premier, une carte d’accréditation 
portant la photographie de son titulaire et l’identifiant en tant que Directeur, fonctionnaire de 
l’Institut ou membre de sa famille. Cette carte est acceptée par les autorités compétentes comme 
preuve de la nomination. Elle est rendue au Ministère des affaires étrangères et de la coopération 
lorsque la personne concernée cesse d’exercer ses fonctions. 

Article 16. Privilèges et immunités des représentants des organes de l’Institut,  
des membres du personnel de l’Institut et des experts en mission 

1. Les représentants des Membres associés participant à la Conférence, le Directeur et le 
personnel de l’Institut ainsi que les experts en mission, quelle que soit leur nationalité, ont droit à 
l’immunité en cas de procédures judiciaires concernant des paroles, des écrits ou des actes de leur 
part, dans le cadre de leurs fonctions officielles. Cette immunité reste d’application nonobstant le 
fait que les personnes intéressées aient cessé de travailler pour l’Institut ou autrement d’exercer 
tout autre fonction officielle. 
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2. En outre, les fonctionnaires et experts en mission qui ne sont pas ressortissants espagnols 
ou résidents de l’Espagne : 

a) Ne sont pas astreints aux obligations du service national de l’Espagne; 
b) Ont droit aux mêmes privilèges, en matière de facilités d’échange, que ceux qui sont 

accordés aux fonctionnaires de rang comparable et qui sont membres de missions diplomatiques 
accréditées en Espagne; 

c) Bénéficient, au même titre que les membres de leur famille à charge, des mêmes facilités 
de rapatriement en période de crise internationale que les agents diplomatiques; 

3. Aucune immunité de procédure judiciaire ne s’applique en cas d’infraction au code de la 
route d’un véhicule à moteur commise par des personnes visées aux paragraphes 1 et 3 du présent 
article, ou en cas de dommage provoqué par un véhicule à moteur qui appartient à ces personnes. 

4. Les privilèges et immunités sont accordés au titre du présent Accord dans l’intérêt de 
l’Institut et non pour l’avantage personnel des individus eux-mêmes. L’Espagne a le droit et le 
devoir de lever l’immunité accordée à l’un des membres du Conseil dans tous les cas où, à son 
avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où l’immunité peut être levée sans porter 
préjudice aux intérêts de l’Institut. Dans le cas d’un membre du Conseil d’administration et du 
Directeur, le Président du Conseil d’administration et, dans le cas du personnel de l’Institut et des 
experts en mission, le Directeur, ont des droits et devoirs similaires. 

Article 17. Règlement des différends et droit applicable 

1. L’Institut prend les dispositions nécessaires pour déterminer les modes appropriés de 
règlement des différends entre l’Institut et les membres de son personnel qui ne sont pas recrutés à 
l’échelle locale ou les experts en mission. La législation espagnole est appliquée aux contrats de 
travail des membres du personnel recrutés à l’échelle locale concernés. 

2. À la demande de l’une ou l’autre des Parties, tout différend portant sur l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé par voie de négociations ou par les bons 
offices du Conseil d’administration, peut être soumis à la conciliation en vertu des Règles 
facultatives de la Cour permanente d’arbitrage. 

Article 18. Dispositions générales 

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés au titre du présent Accord, il est du 
devoir de l’Institut et de toute personne jouissant desdits privilèges et immunités de respecter la 
législation et la réglementation en vigueur en Espagne. Elles sont également astreintes au devoir 
de réserve quant aux affaires internes de l’Espagne. 

2. Le Directeur prend toutes les mesures pour prévenir tout abus d’une immunité ou d’un 
privilège accordé par le présent Accord et à cet effet, il établit les règles et règlements jugés 
nécessaires et opportuns à l’intention des membres du personnel et des experts de l’Institut, ainsi 
que de toute autre personne, le cas échéant. 

3. Le présent Accord s’applique à toute personne qui en relève, que l’Espagne entretienne 
ou non des relations diplomatiques avec l’État d’origine de cette personne et que cet État accorde 
ou non un privilège ou une immunité similaire aux agents diplomatiques ou aux ressortissants de 
l’Espagne. 
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4. Le présent Accord est interprété à la lumière de son principal objectif, soit de permettre à 
l’Institut de s’acquitter pleinement et efficacement de ses fonctions. 

Article 19. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre les Parties. 
2. Les modifications entrent en vigueur 30 jours après la notification mutuelle des Parties de 

l’accomplissement de leurs procédures internes respectives requises à cet effet. 

Article 20. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la notification mutuelle des Parties de 
l’accomplissement de leurs procédures légales internes respectives nécessaires à son entrée en 
vigueur. Les dispositions du présent Accord avec le pays hôte s’appliquent à titre provisoire à 
compter de la date de sa signature. 

Article 21. Durée 

1. Le présent Accord cesse de produire ses effets : 
a) Par consentement mutuel entre l’Espagne et l’Institut; ou 
b) Si le Bureau n’est plus basé sur le territoire de l’Espagne; ou 
c) Si la Convention relative à l’Institut forestier européen cesse de produire ses effets, sauf 

en ce qui concerne la cessation organisée des activités de l’Institut en Espagne et la cession de ses 
biens. 

Le présent Accord est rédigé en quatre exemplaires originaux, deux en langue anglaise et 
deux en langue espagnole, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Madrid, le 28 juillet 2011. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
CRISTINA GARMENDIA MENDIZÁBAL 

Ministre des sciences et de l’innovation 

Pour l’Institut forestier européen : 
RISTO PÄIVINEN 

Directeur  
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